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Chères concitoyennes, chers concitoyens,
Permettez-moi tout d’abord de vous adresser, au nom de toute l’équipe que j’ai 
l’honneur de diriger et en mon nom propre, mes sincères remerciements pour la 
très large confiance que vous nous avez témoignée à l’occasion des élections 
municipales le 9 mars dernier. Par ce vote massif vous nous encouragez à 
poursuivre notre mission au service de la communauté villageoise. 

Je souhaite aussi adresser des remerciements tout particuliers à mon adjoint aux 
Travaux Oscar RUFFIO ainsi qu’aux collègues conseillers Luc BRAUN, Marie-
Antoinette MAGNIN-ROBERT et Pascal ROBERT dont le mandat vient de s’achever, pour leur dévouement au service 
de la collectivité. 

C’est avec enthousiasme que le conseil municipal s’est immédiatement remis à la tâche dans l’esprit d’ouverture et de 
concertation qui a toujours été l’une des caractéristiques majeures du fonctionnement de la vie publique à Bitschwiller.

Comme par le passé ce travail s’effectuera en partenariat étroit avec les forces vives de la commune, le milieu associatif 
et les acteurs socio-économiques.

Les chantiers qui nous attendent sont nombreux et ardus pour certains d’entre eux. Le dossier de la déviation de la  
RN 66 nous mobilisera encore. Le conseil municipal continuera à se battre pour obtenir la solution la plus conforme à 
l’intérêt général de la commune et de ses habitants. Les avancées significatives obtenues sur ce dossier depuis 2001 
l’ont été en partie grâce au travail de réflexion, de proposition et de contre-proposition que nous avons mené à chaque 
phase du projet. Dès à présent nous devons, en élus responsables, mobiliser toute l’énergie dont nous disposons pour 
éviter que la population de Bitschwiller fasse les frais d’un nouvel échec de ce projet. Cet  échec, nous ne pouvons nous 
y résigner :

•  parce que la circulation de plus de 25.000 véhicules par jour sur une route inadaptée est un véritable handicap 
pour le développement de notre village, 

• parce que la situation actuelle engendre insécurité et mal-vivre pour tous les habitants,

•  parce que l’absence de solution globale au problème routier dans la vallée dans un délai raisonnable entraînera 
inexorablement une poursuite de son déclin économique avec pour conséquence encore moins d’emplois sur 
place et plus de voitures sur la route,

•  tout simplement aussi parce que nous nous sommes engagés à ne jamais baisser les bras dans ce dossier car 
l’avenir de notre commune en dépend pour trois ou quatre générations.

Conformément à la ligne constante qui est la sienne, le conseil municipal continuera à privilégier le dialogue avec les 
pouvoirs publics en vue d’obtenir des améliorations sur trois points essentiels : pas de démolition des habitations 
riveraines, optimisation des tranchées couvertes et dispositifs antibruit, renforcement de la sécurité.

D’autres chantiers importants vont s’ouvrir dans un proche avenir : il s’agira notamment de lancer la démarche qui 
aboutira à la construction d’une nouvelle caserne pour les sapeurs-pompiers. Ce sera le grand projet du mandat en 
matière de bâtiment. Par ailleurs, le conseil municipal nouvellement élu a déjà pris sa première décision importante, à 
savoir la mise en révision du Plan d’Occupation des Sols.

Je ne voudrais pas conclure mon propos, sans vous inciter à découvrir dans ce bulletin la page consacrée au site Web 
de la commune conçu et réalisé par notre adjoint à l’Information, Pascal FERRARI, que je tiens à remercier pour son 
investissement dans ce dossier. J’associe à ces remerciements l’ensemble de l’équipe de rédaction de notre revue 
d’information dont je vous souhaite une très agréable lecture.

Bien cordialement à vous.

Pierre WALTER
Maire
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SÉANCE 
DU 10/1/2007

 AVIS MOTIVÉ CONCERNANT 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE AU PROJET 
DE DÉVIATION DE LA RN 66

Le conseil municipal a procédé à un examen 
attentif du dossier lors de deux réunions de 
travail qui ont eu lieu respectivement le 12 
décembre 2006 et le 3 janvier 2007. Sur la 
forme, le dossier d’enquête apparaît comme 
une juxtaposition d’études manquant de li-
sibilité et diffi cilement consultable par le 
public intéressé. Il est regrettable que des 
moyens de présentation à la hauteur des 
enjeux d’un projet devant coûter plus de 120 
millions d’euros n’aient pas été mis en œu-
vre. Des panneaux de présentation au moins 
comparables à ceux mis en place lors de la 
concertation publique ainsi qu’une visualisa-
tion en 3D de l’insertion paysagère du projet 
auraient au moins été nécessaires.

Sur le fond, il apparaît :

E  que le tracé retenu correspond glo-
balement à celui mis au point dans 
le cadre de la concertation publique 
et qui nécessite en traversée de 
Bitschwiller un déplacement de la 
voie ferrée ;

E  que le projet évolue de manière si-
gnifi cative concernant la longueur du 
tunnel prévu sur Willer-sur-Thur qui 
passe de 300 à 500 m en raison de 
contraintes d’ordre géotechnique et 
au positionnement du raccordement 
à la RN actuelle côté Moosch qui per-
met de préserver le captage d’eau 
potable du Gehren ;

E  que le dossier d’enquête mentionne 
pour ce seul projet un coût réévalué 
à 123 millions d’euros alors que les 
crédits effectivement disponibles à ce 
jour dans le cadre du contrat de plan 
en cours sont de 15 millions d’euros ;

E  que le projet prévoit une couverture 
partielle de la trémie enterrée en 
traversée de Bitschwiller (2 x 300 m 
environ) ;

E  que l’impact très fort du projet sur le 
tissu urbain existant en traversée de 
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Bitschwiller ne pourra être que très 
partiellement compensé par les me-
sures prévues notamment en matière 
de dispositifs antibruit et d’insertion 
paysagère.

Concernant l’impact du projet sur le tissu ur-
bain de la commune il est relevé :

E  que le bâti serait affecté avec no-
tamment la démolition de plusieurs 
maisons d’habitation à proximité du 
pont de la rue du Cimetière, le tracé 
du projet étant toutefois trop imprécis 
pour apprécier avec certitude le nom-
bre exact d’immeubles touchés ;

E  qu’aucun dispositif antibruit n’est 
prévu sur le côté est de la nouvelle 
emprise de la voie ferrée alors que 
son ripage vers les habitations si-
tuées entre l’actuelle RN et le tracé 
de la voie ferrée se traduira par un 
accroissement des nuisances sono-
res pour ces habitations ;

E  que l’impact paysager est diffi cile à 
apprécier en raison du manque d’in-
dications quant à la profondeur de la 
tranchée par rapport au terrain natu-
rel et du fait de l’absence de perspec-
tives paysagères transversales ;

E  l’absence de précisions quant au 
maintien à double sens de la rue du 
Chemin de Fer après les travaux ;

E  la rupture de la liaison routière secon-
daire entre Willer et Bitschwiller rem-
placée par une aire de retournement 
au bout de la rue du Chemin de Fer ;

E  que l’impact sonore du projet routier 
cumulé avec les autres sources de 
bruit (en particulier le tram train et la 
RN actuelle) sera, malgré les écrans 
antibruit prévus, supérieur au seuil 
admissible de 60 DB(a) sur 26 points 
de mesure pour un total de 107 points 
(24,3 %) ;

E  qu’en matière de qualité de l’air les 
concentrations de polluants reste-
raient en deçà des valeurs limites au 
niveau des maisons les plus proches.

Après avoir examiné le contenu du projet 
soumis à enquête publique et considérant 
ses aspects positifs, à savoir la réduction 
globale des nuisances à l’échelle de la 
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commune, l’amélioration de la sécurité des 
habitants ainsi que la levée des contraintes 
pesant sur l’aménagement futur de la com-
mune du fait de la problématique routière, le 
conseil municipal

1) décide de ne pas approuver le projet de 
déviation de la RN 66 en l’état mais d’émet-
tre un avis favorable sous réserve qu’il soit 
tenu compte des éléments suivants :

E  préservation du bâti, améliora-
tion de l’impact en terme de bruit, 
amélioration de l’impact en terme 
de qualité de l’air : couverture inté-
grale de la trémie enterrée dans la 
traversée de la partie résidentielle  
de la commune permettant le repo-
sitionnement de l’axe du tracé de la 
voie ferrée « déplacée » de manière à 
préserver les maisons existantes ;

E  amélioration de l’impact en terme 
de bruit : réalisation d’un disposi-
tif antibruit englobant la voie ferrée 
déplacée – côté est, dispositifs de 
couverture en « casquette » sur les 
portions de voie en rampe d’accès ;

E  amélioration de la sécurité : main-
tien du double sens de circulation sur 
les voies communales longeant la dé-
viation ; maintien de la continuité de 
la liaison routière locale avec Willer-
sur-Thur dans le prolongement de la 
rue du Chemin de Fer.

2) demande que les améliorations suivantes 
soient apportées :

E  aménagement d’un barreau de liaison 
entre la déviation et la RN actuelle à 
hauteur de la limite intercommunale 
entre Bitschwiller et Willer ;

E  aménagement d’un itinéraire cyclable 
sur la tranchée couverte.

3) demande que la modifi cation du Plan 
d’Occupation des Sols ayant notamment 
pour objet de préciser l’emprise de l’empla-
cement réservé au projet de déviation pren-
ne en compte la préservation des maisons 
existantes.

4) charge le Maire de porter l’avis du conseil 
municipal à la connaissance de Mme la Prési-
dente de la Commission d’enquête publique.
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BUDGET PRINCIPAL

DÉPENSES RECETTES

Section de 
fonctionnement

1 816 908,49 € 1 976 657,06 €

Section 
d’investissement

794 420,06 € 794 420,06 €

BUDGET AUTONOME CIMETIÈRE

Section de
fonctionnement

5 000,00 € 5 000,00 €

Section 
d’investissement

0,00 € 0,00 €

Taxe d’habitation 5,83

Foncier bâti
10,39

Foncier non bâti 72,15

Taxe professionnelle 6,96

Logement 
19, rue de la Carrière

137,70 € 
par mois 

Logement 
22, rue de la Carrière

57,80 € 
par mois 

Logements 
8, rue de la Chapelle

314,90 € 
par mois 

E  Affectation de 24 222,57 € pour couvrir 
le défi cit d’investissement 2006.

E  Report à nouveau en section de fonction-
nement de 684 972,06 €.

BUDGET PRIMITIF 2007 

Le conseil municipal approuve le budget pri-
mitif 2007 chapitre par chapitre, tant dans sa 
partie fonctionnement qu’en investissement 
et arrête la balance générale aux chiffres 
suivants :

FIXATION DU TAUX DES IMPÔTS 
LOCAUX 2007

Le conseil municipal décide de maintenir 
pour l’année 2007 les taux en vigueur en 
2006.

LOYERS DES LOGEMENTS
COMMUNAUX POUR 2007

Le conseil municipal décide de fi xer les 
loyers suivants avec effet du 1er avril 2007 :

42 700 €  Pour les salaires dont 31 900 € 
en exploitation

19 800 € HT Pour le débardage
  8 510 € HT  Exploitation à l’entreprise
34 460 € HT  Entretien bois et forêts
  7 410 € HT Achat de plants
15 000 € HT Création de pistes

PROGRAMME DE REVALORISATION 
DU THANNERHUBEL

Le conseil municipal prend connaissance du 
contenu du projet pluriannuel de revalori-
sation du Thannerhubel validé au cours de 
sa séance du 26/10/2005 par le Conseil de 
Communauté du Pays de Thann. Le conseil 
municipal approuve ce projet et délègue 
la maîtrise d’ouvrage à la CCPT pour les 
3 opérations suivantes :

E  installation d’un pylône de compression ;
E  construction d’un chalet en bas de piste ;
E  aménagement des abords de la ferme-

auberge. 

SÉANCE 
DU 28/3/2007

COMPTE DE GESTION 2006 

Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2006 et s’être 
assuré que le receveur a repris dans ses 
écritures le montant de chacun des soldes 
fi gurant au bilan de l’exercice 2005, celui de 
tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 
ses écritures, le conseil municipal déclare
que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2006 par le Receveur, visé et 
certifi é conforme par l’ordonnateur n’appelle 
ni observation ni réserve de sa part.

AFFECTATION DES RÉSULTATS DE 
L’EXERCICE 2006 BUDGET PRINCIPAL

Le conseil municipal décide d’affecter les 

résultats de l’exercice 2006 (excédent de 

fonctionnement de 709 194,63 €) de la 

manière suivante :

VENTE DE TERRAIN DANS LA ZONE 
INDUSTRIELLE DE LA FONDERIE 
(SCI STERKLEN)

Le conseil municipal accepte le principe
de la cession d’un terrain de 22 ares dans la 
ZI de la Fonderie à Bitschwiller aux conditions 
estimées par le Service des Domaines, 
et décide de vendre à la SCI STERKLEN à 
Bitschwiller, les terrains suivants, au prix de 
800 € l’are :

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT D’UN 
PARKING PUBLIC ET D’UN ESPACE 
VERT PUBLIC DEVANT LE PRESBYTÈRE

Le conseil municipal accepte le principe de 
l’aménagement d’un parking public et d’un 
espace vert ouvert au public.

Les travaux de parking peuvent être estimés 
à environ 24 000 € TTC et les travaux 
d’espace vert à 11 500 € TTC.

TRANSFERT D’UN BAIL RURAL

Le conseil municipal prend connaissance 
d’un courrier de Mme Marie THUET demandant 
la résiliation d’un bail rural. D’autre part, 
M. et Mme JEANDENANS, au nom de l’EARL 
du Runsche, souhaitent poursuivre le bail de 
Mme THUET à partir du 1er janvier 2007. Ces 
derniers possèdent un élevage de vaches 
allaitantes charolaises et ils reprennent 
l’exploitation des terrains de Mme THUET. Le 
conseil donne une suite favorable.

SÉANCE 
DU 8/3/2007

PRÉVISIONS DE COUPES ET 
TRAVAUX EN FORÊT POUR 2007

Le conseil municipal approuve l’état 
prévisionnel des coupes proposé par l’ONF 
prévoyant un montant prévisionnel de 
recettes brutes hors taxes de 110 240 € 
pour un volume de 2.079 m3 à exploiter et de 
982 m3 en vente sur pied. Il vote les crédits 
correspondants à ces programmes :

S. 6
Parcelle 182/4

d’une
contenance de

9,59 ares

S. 6
Parcelle 190/113

d’une
contenance de

12,94 ares
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Plate-forme élévatrice 12 335,00 € TTC 

Frais de branchement 
électrique

394,68 € TTC

Travaux en régie 
par les services techniques

263,65 € 

TOTAL 12 993,33 €

École élémentaire 135 x 27,60 = 3 726,00 €

École maternelle 75 x 27,60 = 2 070,00 € 

Subvention 
du Conseil Général

2 000,00 €

Participation exceptionnelle 
de la CAF

3 000,00 €

Autofi nancement 7 993,30 €

SUBVENTION AUX CONSCRITS DE LA 
CLASSE 1989/2009 DE BITSCHWILLER
La classe 1989/2009 projette de réaliser le 
bûcher de la Saint Jean.

Afi n de sécuriser la manifestation le soir de la 
crémation, l’amicale de la classe 1989/2009 
compte faire appel à des agents de préven-
tion avec maîtres-chiens. Le coût de cette 
opération est estimé à environ 500 € et l’ami-
cale sollicite une subvention de la commune. 
Le conseil municipal décide d’attribuer une 
subvention de 250 € à cet effet.

PROJET D’EXTENSION DE 
L’ENTREPRISE SART VON ROHR SAS 
DEMANDE D’AVANCE REMBOURSABLE 
AU TITRE DU FDAI
Par courrier du 31/10/2006 l’entreprise SART 
VON ROHR SAS implantée à Bitschwiller 25, 
rue de la Chapelle, sollicite l’intervention de 
la commune dans le cadre du Fonds Dépar-
temental d’Aide à l’Industrialisation (FDAI) 
sous la forme d’une avance remboursable 
sans intérêt contribuant au fi nancement d’un 
programme immobilier. Cette entreprise est 
spécialisée dans la conception, la fabrication 
et la commercialisation d’appareils de con-
trôle et régulation pour l’industrie (vannes, 
purgeurs, ...). Le site sur lequel cette entre-
prise est implantée a une surface au sol de 
5.100 m2 avec 1.100 m2 de bureau et 7.000 
m2 d’ateliers et entrepôts. L’entreprise em-
ploie actuellement 48 personnes et l’objectif 
est de maintenir la totalité des emplois ac-
tuels et procéder au recrutement en 2007 de 
3 personnes. L’entreprise a défi ni un investis-
sement immobilier de 1,8 million d’euros, se 
décomposant en une opération de cession-
bail pour 800 000 euros et le fi nancement de 
restructuration des surfaces de production 
et de construction de nouveaux bureaux (de 
l’ordre de 800 m2) pour 1 million d’euros. Le 
fi nancement du programme immobilier a été 
accepté par ALSABAIL lors de son Comité 
des Engagements du 19/10/2006.

La Commission de l’Économie, de l’Ensei-
gnement Supérieur, de la Recherche et du 
Tourisme du Conseil Général, chargée du 
suivi du programme, a examiné ce projet lors 
de sa séance du 29/01/2007. Elle a émis un 
avis favorable à une avance sans intérêt de 
540 000 euros représentant 30 % du pro-

gramme immobilier s’élevant à 1,8 million 
d’euros, voire 720 000 euros, soit 40 % en 
cas de participation complémentaire de la 
commune à hauteur de 10 %. Le conseil 
municipal décide d’appuyer ce projet en 
accordant à la Société d’Économie Mixte 
ALSABAIL, maître d’ouvrage de l’opération, 
une avance remboursable de 180 000 euros.

MISE EN PLACE D’UNE PLATE-FORME 
ÉLÉVATRICE À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Le conseil municipal prend connaissance 
qu’à la rentrée scolaire 2007/2008 la com-
mune devra être en mesure d’accueillir un 
enfant présentant un handicap moteur qui ne 
peut se déplacer qu’en fauteuil roulant. Afi n 
de permettre l’accès à l’école, il convient de 
mettre en place, soit une rampe d’accès, 
soit une plate-forme élévatrice. Après avoir 
réalisé une étude comparative, il s’avère que 
la solution de la plate-forme élévatrice est 
moins onéreuse et plus facile à mettre en 
œuvre que la rampe d’accès.

Le conseil municipal confi rme l’opération. Le 
plan de fi nancement de cette opération se 
présente comme suit :

SÉANCE 
DU 22/5/2007

CONTRAT D’ENTRETIEN POUR 
LA CENTRALE DE TRAITEMENT 
D’AIR DE LA MAISON 
DES ASSOCIATIONS

Le conseil municipal approuve la souscrip-
tion à un contrat d’entretien pour la centrale 
de traitement d’air de la Maison des Asso-
ciations. Il est en effet indispensable qu’un 
entretien régulier soit réalisé sur cette ins-

CRÉDITS POUR LES CADEAUX DE NOËL 
DES ÉLÈVES DES ÉCOLES POUR 2007
Le conseil municipal décide de fi xer les cré-
dits aux écoles pour l’achat de cadeaux de 
Noël à 10,30 € par élève pour 2007.

CRÉDITS SCOLAIRES 2007
Le conseil municipal attribue un crédit de 
fonctionnement de 27,60 € par élève pour 
l’école élémentaire et l’école maternelle, 
soit, compte tenu des effectifs à la rentrée 
scolaire 2006/2007 :

Il donne également son accord pour l’attribu-
tion de crédits complémentaires suivants :

1) École élémentaire

E  Acquisition de mobilier pour environ 
7 000 € ;

E  Réfection du bureau de la directrice et 
mise en place d’un placard mural ;

E  Réfection d’une salle de classe ;

E  Achat de manuels scolaires pour 
900 € ;

E  Complément de crédits pour photoco-
pieurs de 60 € ;

E  Réfection et remise en peinture du 
préau ;

2) École maternelle

E  Acquisition d’un appareil photo numé-
rique : 300 € ;

E  Acquisition d’une plastifi euse : 200 € ;

E  Complément d’entretien du photo-
copieur : 500 € ;

E  600 € pour 2 déplacements en bus.

SUBVENTION AU GROUPEMENT 
D’ACTION SOCIALE 2007
Pour l’année 2007 cette subvention est fi xée 
à la somme de 50 € par agent.

École élémentaire 135 x 10,30 € = 1 390,50 €

École maternelle 75 x 10,30 € = 772,50 €

TOTAL 2 163,00 €
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Montant des travaux 26 143 € HT

Subvention du département 6 274 €

Autofi nancement 19 869 €

Montant des travaux 9 007,72 € HT

Subvention du département 2 161 €

Autofi nancement 6 846 €

Coût de l’acquisition 10 822 € HT

Subvention du département 5 411 €

Autofi nancement 5 411 €

tallation afi n de garantir son fonctionnement 
et que les normes de sécurité et d’hygiène 
soient assurées. L’entreprise STIHLE SAV Sud 
Alsace qui a installé cet équipement est rete-
nue pour un montant annuel de 690 € HT.

SUBVENTION À L’ASSOCIATION 
«LES PETITES FRIMOUSSES»
L’association « Les Petites Frimousses » qui 
a commencé ses activités le 1/9/2005 vient 
de terminer sa première année pleine au 
31/12/2006. Le bilan fi nancier présenté par 
l’association fait apparaître un excédent de 
11 529,61€. Cet excédent provient du fait 
qu’un des salariés de la structure bénéfi -
ciait d’un contrat aidé. Depuis le 1/2/2007 
ce salarié ne bénéfi cie plus de ce contrat 
aidé et l’excédent dégagé en 2006 permet-
tra de terminer l’année 2007 dans de bon-
nes conditions fi nancières. Le Maire relève 
que cette bonne situation fi nancière est la 
conséquence d’une gestion rigoureuse et 
d’une fréquentation conforme aux objectifs 
fi xés initialement. Afi n de permettre à cette 
association de poursuivre son activité, il lui 
est attribué comme prévu au contrat une 
subvention de fonctionnement de 14 000 € 
pour les 4 derniers mois de l’année 2007. 
Le conseil municipal, décide d’accorder une 
subvention de 14 000 € pour la période du 
1er septembre au 31 décembre 2007.

SÉANCE 
DU 26/6/2007

APPROBATION DU CONTRAT 
POUR LES TRAVAUX DE MÉNAGE 
DE L’ÉCOLE MATERNELLE ET DE 
LA MAISON DES ASSOCIATIONS

Le conseil municipal décide de reconduire 
le contrat avec l’entreprise PRO NETTOYAGE 
pour la période du 1er juillet 2007 au 30 juin 
2008 au taux horaire de 20 €/heure (pro-
duits d’entretien compris).

MARCHÉ DE TRAVAUX CONCERNANT 
LES ABORDS DE L’ANCIEN PRESBYTÈRE 
(PARKING ET ESPACES VERTS PUBLICS)
Le conseil municipal décide de suivre l’avis 
de la Commission d’appel d’offres et de con-
fi er les travaux à l’entreprise STP MADER de 
Guebwiller pour un montant de 26 143 € HT 
et confi rme le fi nancement de l’opération qui 
sera assuré de la manière suivante :

des pour la pose et la dépose des illumina-
tions de Noël.

SÉANCE
DU 2/8/2007
AVIS MOTIVÉ CONCERNANT 
LA PROCÉDURE DE MISE EN 
COMPATIBILITÉ DU POS 
DANS LE CADRE DU PROJET DE 
DÉVIATION DE LA RN 66

Le conseil municipal examine les conclu-
sions de la Commission d’enquête publique  
et constate que dans son avis favorable elle 
n’a repris à son compte aucune des réser-
ves formulées dans l’avis de la commune 
qui auraient pu faire l’objet d’une demande 
d’étude de faisabilité complémentaire à la 
DDE, maître d’ouvrage.

Elle se borne à prendre acte « des engage-
ments pris par le maître d’ouvrage au travers 
de ses mémoires en réponse, d’effectuer une 
étude plus approfondie d’un déplacement du 
tracé dans l’objectif d’épargner le plus pos-
sible le bâti ». 

Pour ce qui est des impacts du projet sur 
l’environnement, la Commission d’enquête 
fait état de l’intention du maître d’ouvrage 
de réaliser des études destinées à « affi ner 
le projet pour qu’il soit le mieux à même de 
traiter les nuisances à la source ».

Pour ce qui est de la mise en compatibilité du 
Plan d’Occupation des Sols la Commission 
d’enquête émet également un avis favorable 
concernant l’emplacement réservé au projet 
en mentionnant, là également, l’intention du 
maître d’ouvrage de réaliser des études com-
plémentaires qui « doivent permettre d’affi ner
le projet notamment dans son implantation 
précise rue du Chemin de Fer ».

Il ressort de l’examen de ce document, plus 
particulièrement du report sur le plan de 
zonage du POS de l’emplacement réservé 
n° 8 « déviation de la RN 66 » que l’emprise 
du dit emplacement réservé ne prend pas 
en compte la volonté du conseil municipal 
de voir préservées les maisons d’habitation 
existantes.

Le conseil municipal considère :

E  qu’à ce stade du dossier et en l’ab-
sence de toute traduction concrète 
des intentions du maître d’ouvrage 
d’améliorer le projet il s’avère pri-

MARCHÉ DES TRAVAUX DE VOIRIE 
2007 – RUE DE LA FONDERIE
Le conseil municipal décide de confi er les 
travaux à l’entreprise ROYER Frères de 
Moosch pour un montant de 9 007,72 € HT 
et confi rme le fi nancement de l’opération qui 
sera assuré de la manière suivante :

MARCHÉ DES TRAVAUX DE CONFOR-
TEMENT DE LA PAROI ROCHEUSE 
RUE DE LA CARRIÈRE – 2e tranche
Le conseil municipal décide de confi er les 
travaux à l’entreprise TRAFOREX, 33, rue 
Jean Bertin à 21210 Saulieu pour un mon-
tant de 20 000 € HT, soit 23 920 € TTC.

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS 
DU CONSEIL GÉNÉRAL POUR L’ACHAT 
D’UNE SALEUSE
Le conseil municipal a programmé l’acqui-
sition d’une saleuse sableuse automatique 
à adapter sur le camion en cours d’acqui-
sition.

Un premier devis a été sollicité auprès de la 
Sté ACOMETIS à Soultz qui estime le prix à 
10 822 € HT, la mise en place d’un adap-
tateur à poser sur le camion étant incluse 
dans le prix. Le conseil municipal décide de 
charger le Maire de solliciter une subvention 
auprès du Conseil Général du Haut-Rhin de 
la manière suivante :

CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT 
DE COMMANDE POUR LA PASSATION 
D’UN MARCHÉ DE SERVICE 
POUR LA POSE ET LA DÉPOSE DES 
ILLUMINATIONS DE NOËL
Le conseil municipal décide de constituer, 
avec la CCPT, un groupement de comman-
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mordial de préserver les intérêts de la 
commune et de ses habitants, notam-
ment ceux dont les maisons sont mena-
cées par le tracé actuellement projeté.

E  que l’emplacement réservé n° 8 n’est 
pas conforme comme expliqué ci-
dessus à la demande du conseil mu-
nicipal exprimée par délibération en 
date du 10 janvier 2007.

Il décide par conséquent :

E  d’émettre un avis défavorable au pro-
jet de mise en compatibilité du POS 
dans le cadre du projet de déviation 
de la RN 66. 

E  de rappeler son avis favorable de 
principe au projet de déviation, sous 
réserve de la prise en compte des 
éléments précisés par délibération du 
10 janvier 2007.

SÉANCE 
DU 20/9/2007

DÉGÂTS DE SANGLIERS
Depuis mi-juin, les riverains du secteur – rues 
du Canal – Vosges – Tilleuls – Vignes, se 
plaignent des importants dégâts de sangliers 
qu’ils subissent très régulièrement dans 
leurs propriétés. Ces dégâts se cumulent 
avec ceux qui touchent plusieurs terrains 
agricoles.

Devant l’ampleur du phénomène, le Maire 
a rencontré, le 2/8/2007, les locataires des 
deux lots de chasse. MM. SCHUBETZER, 
FRANÇOIS et le Dr RICCI ont assuré qu’ils fe-
raient le nécessaire pour essayer d’endiguer 
ce phénomène. 

Un courrier a ensuite été adressé à M. le 
sous-préfet de Thann explicitant ce pro-
blème et demandant l’intervention de l’ONC 
(Offi ce National de la Chasse).

Le conseil municipal décide de faire procé-
der à des opérations de régulation par tir à 
l’affût des sangliers présents sur le territoire 
et de confi er cette opération aux lieutenants 
de louveterie.

MODE DE FINANCEMENT 
DE LA NOUVELLE GENDARMERIE
Dès le mois de mars 2004, la Ville de Thann 
a saisi les diverses communes relevant du 
périmètre de la brigade de Gendarmerie, en 
vue d’obtenir un accord de principe pour une 

participation aux frais de construction d’une 
nouvelle gendarmerie. La Ville de Thann a 
mis à disposition un terrain route de Roderen, 
d’une surface de 10 512 m2, au profi t de la SCI 
« Gendarmerie du Pays de Thann » par bail em-
phytéotique d’une durée de 20 années afi n de 
réaliser un immeuble à usage de casernement 
de gendarmerie. Le loyer annuel dû à la SCI 
s’élève à 396 000 € soit  7 920 000 € pour 
la durée du bail. La Ville de Thann donnera cet 
ensemble immobilier en sous-location à l’État 
afi n d’y abriter la compagnie, la brigade terri-
toriale et la brigade de recherche de Thann, 
pour un loyer annuel de 360 000 €, soit pour 
6 520 000 € sur une durée de vingt années. 
Une subvention de 133 000 € a été accordée 
par le Conseil Général. Le solde s’élève donc
à 1 267 000 € soit un montant annuel de 
63 350 €. C’est sur cette base que la part 
demandée à notre commune, calculée au 
prorata du nombre d’habitants, s’élèverait sur 
une période de 20 ans, à un montant annuel 
de 7 026,84 €.

Une contre-proposition, quant à la participa-
tion fi nancière, a été faite à la Ville de Thann : 
elle consiste à défrayer la Ville de la valeur 
du foncier qu’elle met à disposition, ce qui 
porterait la participation de Bitschwiller à
1 279 €/an sur 20 ans. Lors des négocia-
tions il a aussi été proposé de prendre en 
compte la part relative aux frais de viabilisa-
tion du terrain. 

Le conseil municipal :

E  prend acte de la décision de mise à dis-
position par la Ville de Thann de l’emprise 
foncière nécessaire à la construction du bâ-
timent et du choix qu’elle a effectué quant 
aux modalités de réalisation de l’opération ;

E  considère que la charge foncière du projet 
est à répartir sur l’ensemble des communes 
concernées par la nouvelle gendarmerie ;

E  confi rme l’accord de la commune pour y 
participer dans les conditions évoquées 
ci-dessus.

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DES SERVICES DE L’ÉTAT POUR L’INS-
TRUCTION DES DEMANDES DE PERMIS 
ET DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES 
RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS
Dans le cadre de la réforme des autorisa-
tions d’urbanisme qui va intervenir à compter 

du 1/10/2007, une nouvelle convention de 
mise à disposition gratuite du Centre d’Ins-
truction Application du Droit des Sols (ADS) 
de la subdivision de Thann – DDE/SATS, 
doit être élaborée. L’ancienne convention 
qui nous liait avec la subdivision datait du 
24/4/1984, date de mise en place des précé-
dentes dispositions en matière d’urbanisme. 
Elle permettait aux communes dotées d’un 
plan d’occupation des sols approuvé, de dé-
léguer l’instruction des demandes de permis 
de construire et autres types d’autorisation 
à la DDE. Le conseil municipal approuve les 
termes de la nouvelle convention ainsi que 
le principe de mise à disposition du service 
DDE/Subdivision de Thann/Centre Instruction 
Application des Droits des Sols, pour l’ins-
truction des permis de construire et autres 
types d’autorisation.

RENOUVELLEMENT
DE LA CERTIFICATION PEFC
Par délibération n° 3 du 25/11/2002, la com-
mune avait décidé d’adhérer à la politique de 
qualité de gestion durable des forêts, défi nie 
par l’entité régionale PEFC ALSACE, ouvrant 
le droit d’usage de la marque PEFC pour une 
durée de 5 ans, arrivée à échéance le 12 
août 2007. Le conseil municipal décide de 
renouveler l’adhésion à PEFC ALSACE.

CONVENTIONNEMENT AVEC 
LE CENTRE DE GESTION DU HAUT-RHIN 
CONCERNANT LA MISSION 
D’INSPECTION EN MATIÈRE D’HYGIÈNE 
ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL
Conformément aux textes en vigueur, les 
collectivités territoriales et les établisse-
ments publics doivent désigner un Agent 
Chargé d’assurer une Fonction d’Inspection 
dans le domaine de l’hygiène et de la sécu-
rité (ACFI).

Le conseil municipal :

E  autorise le Maire à faire appel au Centre 
de Gestion du Haut-Rhin pour assurer la 
mission d’inspection et à signer la con-
vention et tous documents en rapport ;

E  s’engage à prévoir budgétairement, le cas 
échéant, les crédits destinés à fi nancer la 
dépense correspondante.
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SÉANCE 
DU 15/11/2007

ÉTAT D’AVANCEMENT
DU DOSSIER DE LA DÉVIATION 
DE LA RN 66

Suite à la déclaration d’utilité publique du 
projet de déviation de la RN 66 prononcée 
sans  réserves par arrêté du préfet en date  
du 21 septembre 2007 le conseil municipal 
charge le Maire :

E  d’intervenir auprès des autorités de 
l’État et des grands élus afi n que le 
caractère prioritaire des travaux de 
la RN 66 soit confi rmé dans les dis-
cussions actuellement en cours con-
cernant la programmation des grands 
travaux routiers au-delà de 2008 ;

E  d’affi rmer l’attachement de la com-
mune de Bitschwiller à la réalisation 
d’un projet prenant en compte les 
préoccupations exprimées, le devenir 
des immeubles menacés de démoli-
tion constituant une priorité absolue ;

E  de défendre à cet effet les intérêts de 
la commune et de ses habitants dans 
les discussions annoncées à l’occa-
sion de la phase de mise au point du 
projet comme précisé dans le cadre 
des conclusions de l’enquête publi-
que préalable à la déclaration d’utilité 
publique.

VOYAGE SCOLAIRE 2008
Les enseignants de l’école élémentaire, 
souhaitent effectuer en 2008 un voyage en 
Auvergne avec deux classes. Le conseil mu-
nicipal décide de participer au fi nancement 
de la manière suivante : 30 % à charge de la 
commune, 20 % à charge de l’association de 
l’école et 50 % à charge des parents.

DÉNOMINATION DU PRESBYTÈRE
Habitats de Haute-Alsace est sur le point 
d’achever la réhabilitation du bâtiment de 
l’ancien presbytère. Plusieurs appartements 
seront ainsi mis en location. Le conseil mu-
nicipal propose de retenir la dénomination  
suivante : Résidence du Cèdre.

2) Jeunes licenciés sportifs

3) École de musique : le conseil municipal 
accorde une subvention équivalente à celle 
accordée par le Conseil Général (CDMC) en 
2007, soit 1 880,50 €.

4) Association périscolaire « Les Petites 
Frimousses » : afi n de permettre à l’asso-
ciation périscolaire «Les Petites Frimousses» 
de continuer son activité à partir du 1er 
janvier 2008, le conseil municipal attribue 
une subvention d’équilibre de 35 000 € pour 
la période du 1/1/2008 au 31/12/2008.

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DU CORPS DES SAPEURS-POMPIERS 
2008
Le conseil municipal décide d’accorder, 
pour 2008, un crédit de fonctionnement de
6 139 € au corps des sapeurs-pompiers.

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
DE LOCAUX COMMUNAUX AU PROFIT 
DU CONSEIL DE FABRIQUE
Par délibération du 29/6/2005, le conseil 
municipal a donné son accord pour mettre 
à disposition de Habitats de Haute-Alsace 
(HHA) le bâtiment du presbytère afi n que cet 
organisme procède à une opération de res-
tructuration de ce bâtiment.

Dans ce cadre, une convention a été signée 
entre la commune et HHA afi n de détermi-
ner les modalités de mise à disposition des 
locaux affectés à la paroisse et au logement 
réservé au ministre du culte. La commune 
disposera librement des locaux associatifs et 
de convivialité aménagés dans le cadre du 
projet, ceux-ci devant être affectés à l’usage 
exclusif de la paroisse. Une convention de 
mise à disposition est établie à cet effet avec 
le Conseil de Fabrique.

SÉANCE 
DU 17/12/2007

TARIFS DES CONCESSIONS
AU CIMETIÈRE POUR 2008

Le conseil municipal décide d’augmenter 
ces tarifs de 2 %.

TARIFS DE LOCATION DU COMPLEXE 
SPORTIF ET CULTUREL POUR 2008
Le conseil municipal décide d’augmenter de 
2 % les tarifs du complexe culturel et sportif 
pour l’année 2008.

SUBVENTIONS 2008
Le conseil municipal décide d’approuver les 
subventions suivantes pour l’année 2008 :

1) Associations

CONSEIL DE FABRIQUE 1 052 €

TENNIS-CLUB 982 €

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE 982 €

JUDO-CLUB « SAMOURAÏS » 982 €

MUSIQUE MUNICIPALE 982 €

FOOTBALL-CLUB 982 €

CONFÉRENCE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 982 €

ASSOCIATION DES JEUNES 423 €

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 423 €

CLUB « MARGUERITE WEISS » 423 €

CHORALE SAINTE-CÉCILE 423 €

SOUVENIR FRANÇAIS 132 €

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG 132 €

SOCIÉTÉ DE QUILLES 132 €

UNC - Section de Bitschwiller 132 €

GROUPE FOLKLORIQUE « DAMPFPFIFLA » 132 €

SOCIÉTÉ DE PÊCHE
«LES AMIS DE L’ÉTANG DU KERLENBACH»

132 €

ÉCURIE DE LA THUR 132 €

SOCIÉTÉ DES ARBORICULTEURS 132 €

ASSOCIATION « AU FIL DE LA VIE » 132 €

CLUB VOSGIEN - Section de Thann 56,50 €

GROUPEMENT DES SOCIÉTÉS 
DE MUSIQUE VALLÉES THUR ET DOLLER

56,50 €

COMITÉ DÉPARTEMENTAL
DE LA PRÉVENTION ROUTIÈRE

28,50 €

FOOTBALL-CLUB (66 x 10,50 €) 693 €

JUDO-CLUB « SAMOURAÏS » (57 x 10,50 €) 598,50 €

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE (61 x 10,50 €) 640,50 €
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COMMISSION ENVIRONNEMENT
Pierre WALTER, Maire

Jean-Marie MICHEL

Béatrice GEYMANN

Pascal FERRARI

Denis AUER

Michel THROO

André DIEMER

Christiane EDEL, Rapporteur

Chantal ESTIOT

Michel FEDER

Romain FICHTER

Alain SCHOULER

Michel STURM

COMMISSION DES FINANCES ET
DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Pierre WALTER, Maire

Jean-Marie MICHEL, Rapporteur

Béatrice GEYMANN

Pascal FERRARI

Denis AUER

Michel THROO

Christiane EDEL

Chantal ESTIOT

Romain FICHTER

Brigitte MUNSCH

Pierre REBISCHUNG

Denise STUCKER

COMMISSION DE L’INFORMATION
Pierre WALTER, Maire

Jean-Marie MICHEL

Béatrice GEYMANN

Pascal FERRARI

Denis AUER

Michel THROO

André DIEMER

Christiane EDEL

Michel FEDER

Brigitte MUNSCH

Jean PETERSCHMITT

Alain SCHOULER

Denise STUCKER

COMMISSION DES TRAVAUX
Pierre WALTER, Maire

Jean-Marie MICHEL

Béatrice GEYMANN

Pascal FERRARI

Denis AUER

Michel THROO

Jean-Luguy ETHEVE

Michel FEDER

Catherine KRETZ

Jean PETERSCHMITT

Pierre REBISCHUNG

Alain SCHOULER, Rapporteur

Denise STUCKER
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COMMISSION DE L’URBANISME
Pierre WALTER, Maire
Jean-Marie MICHEL
Béatrice GEYMANN
Pascal FERRARI
Denis AUER
Michel THROO
André DIEMER
Christiane EDEL
Jean-Luguy ETHEVE
Romain FICHTER
Catherine KRETZ
Jean PETERSCHMITT
Pierre REBISCHUNG
Alain SCHOULER
Michel STURM

COMMISSION DE SÉCURITÉ
POUR LES PISTES DE SKI
Pierre WALTER, Maire
Jean-Marie MICHEL
Denis AUER
Michel FEDER
Romain FICHTER
Jean PETERSCHMITT
André DIEMER
Denise STUCKER

COMMISSION PARITAIRE
DE GESTION DU COMPLEXE 
SPORTIF
Pierre WALTER, Maire, Titulaire
Jean-Marie MICHEL, Titulaire
Béatrice GEYMANN, Titulaire
Pascal FERRARI, Titulaire
Denis AUER, Titulaire
Michel THROO, Titulaire
Chantal ESTIOT, Titulaire
Catherine KRETZ, Titulaire
Jean PETERSCHMITT, Titulaire
Pierre REBISCHUNG, Titulaire
André DIEMER, Suppléant
Christiane EDEL, Suppléant
Jean-Luguy ETHEVE, Suppléant
Michel FEDER, Suppléant
Romain FICHTER, Suppléant
Brigitte MUNSCH, Suppléant
Alain SCHOULER, Suppléant
Denise STUCKER, Suppléant
Michel STURM, Suppléant

SOCIÉTÉS RÉUNIES
BITSCHWILLER
Pierre WALTER, Maire
Jean-Marie MICHEL
Béatrice GEYMANN
Pascal FERRARI
Denis AUER
Chantal ESTIOT
Romain FICHTER
Brigitte MUNSCH
Alain SCHOULER
Denise STUCKER
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Un nouveau départ 
pour la SART

La SART (Société Alsacienne de Réglage Thermique) a 
été créée en 1930 et s’est installée rue de la Chapelle à 
Bitschwiller en 1935. Elle s’est développée en 1994 en 
rachetant la société von Rohr installée à Vieux-Thann en 
1994. En 2001, la société SART von Rohr est à son tour 
rachetée par le groupe américain Circor.

SART von Rohr est spécialisée dans les métiers du contrôle 
(débitmètres) et de la régulation des fl uides et de la vapeur 
(vannes, servomoteurs, régulateurs...). L’entreprise certifi ée 
qualité (ISO 9001-2000) a pour objectif de satisfaire ses 
clients avec des solutions utilisant des produits de qualité.

SART von Rohr est présente dans le monde entier dans les 
industries variées comme :

E  l’aéronautique, la chimie, la cryogénie, l’alimentaire, le 
chauffage, la marine, la pharmacie,

E  le nucléaire, le pétrole, la pétrochimie.

À partir de l’année 2005, le groupe Circor a souhaité 
se concentrer sur sa fi liale allemande avec le risque de 

délocaliser la production et l’ensemble de l’activité et donc 
de fermer le site de Bitschwiller. 

En octobre 2006, une équipe de salariés emmenée par 
son directeur Erick BRAQUET s’engage dans un plan de 
reprise de la société ; cette reprise s’accompagne d’un plan 
d’investissements de 1,8 M € pour la restructuration des locaux 
de production et la construction de bureaux ; le Conseil Général 
du Haut-Rhin apporte son soutien à ce plan sous la forme d’une 
avance remboursable sans intérêt de 30 % de l’investissement. 

Le 28 mars 2007, le conseil municipal de Bitschwiller décide 
d’accorder pour sa part une avance de 10 % de ce programme 
soit 180 000 € ce qui entraîne une augmentation à 40 % de 
l’avance du Conseil Général. SART von Rohr bénéfi cie ainsi 
d’un taux d’intérêt allégé pour son plan d’investissements.

L’intérêt pour notre commune est de voir l’activité maintenue 
et modernisée sur le site avec l’objectif de maintien de l’effectif 
de 48 salariés puis de recrutements complémentaires ensuite : 
l’entreprise affi che aujourd’hui un effectif de 60 salariés.



��������
industr ie à Bi tschwi l ler :  2 nouveautés

COMMUNE DE BITSCHWILLER - BULLETIN MUNICIPAL N° 39 11

> Accueil 
de l’entreprise JMF

L’entreprise JMF, installée à Willer-sur-Thur depuis sa 
création, se trouvait à l’étroit dans ses locaux pour se
développer ; ce besoin d’expansion a conduit son diri-
geant, Jean-Marie FRANÇOIS, à rechercher des locaux 
suffi samment grands, proches des domiciles de ses 
salariés et facilement accessibles par ses transporteurs.

C’est dans le quartier industriel de la Fonderie que Jean-
Marie FRANÇOIS a trouvé sa nouvelle implantation : plus 
de 2.000 m2 de surfaces développées dans un bâtiment 
qui abritait les activités de câblage de l’ancienne FAMT.

Une activité pas très éloignée du métier de JMF qui est le 
bobinage de matériel électrique : il s’agit d’enrouler avec 
précision un fi l de cuivre parfois aussi fi n qu’un cheveu 
(25 microns) pour équiper des transformateurs ; ses 

fabrications de petite et moyenne série sont destinées 

à la mesure de l’intensité et de la tension des courants 

électriques ainsi qu’aux industries de la régulation. 

Les clients sont aussi bien locaux que nationaux voire 

internationaux grâce à la qualité et la précision du travail 

fourni qui lui permettent de tenir face à la concurrence 

mondiale. 

Il a apprécié de trouver à Bitschwiller dans son proche 

voisinage des fournisseurs qualifi és comme MTS ou 

Sogress pour l’usinage et la chaudronnerie. 

Le premier bilan qu’il tire de son déménagement réussi est 

d’avoir gagné le pari de la croissance : son chiffre d’affaires 

a augmenté de 40 % entre 2005 et 2007. L’effectif atteint

45 salariés, des salariés très stables et motivés car pour

Jean-Marie FRANÇOIS, les meilleurs atouts de son entre-

prise, ce sont ses salariés. 
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Concernant le dossier de la RN 66, l’année 2007 a été marquée 

par plusieurs étapes importantes.

Le 15 mai 2007 la commission d’Enquête 

Publique a émis un avis favorable sans réserves 

au projet de déviation élaboré par les services 

de l’État. Dans son avis  la commission d’Enquête n’a 

repris à son compte aucune des réserves formulées 

dans le cadre de l’enquête, notamment celles du 

conseil municipal  (voir à ce propos l’éditorial du Maire 

figurant dans le dernier bulletin municipal). Elle s’est 

contentée de prendre acte « des engagements pris par 

le maître d’ouvrage (l’État) au travers de ses mémoires 

en réponse, d’effectuer une étude plus approfondie 

d’un déplacement du tracé dans l’objectif d’épargner 

le plus possible le bâti ».

Consulté par M. le Préfet du Haut-Rhin sur la mise 

en compatibilité du Plan d’Occupation des Sols de 

la commune avec le projet de déviation, le conseil 

municipal s’est réuni le 2 août 2007. À cette occasion, 

les élus municipaux ont rappelé qu’ils sont favorables 

à la réalisation d’une déviation respectueuse des 

habitants de la commune et susceptible d’apporter 

une amélioration globale de la situation. Par ailleurs un 

avis défavorable a été émis à la mise en compatibilité 

du Plan d’Occupation des Sols, le tracé de la déviation 

ne respectant pas l’une des conditions fondamentales 

maintes fois répétées par le conseil municipal, à savoir 

la préservation des maisons d’habitation existantes.

Le 21 septembre 2007 la Déclaration d’Utilité Publique 

a été prononcée sans réserves par M. le Préfet du 

Haut-Rhin.

Le 15 novembre 2007 le conseil municipal a rappelé 

une nouvelle fois sa position sur le dossier en affichant 

son attachement à la réalisation d’un projet prenant en 

compte les préoccupations exprimées par les élus et 

les habitants. 

Quelle pourrait être l’évolution du dossier en 2008 ? 

Des démarches ont été effectuées et le seront encore 

dans les semaines à venir auprès des décideurs et 

grands élus concernés.

En effet, l’État a engagé une réflexion sur sa politique 

routière au-delà de 2008 et l’ensemble des projets 

dont celui de la RN 66 fait l’objet d’une nouvelle 

évaluation. Des décisions importantes seront prises 

en matière de maintien ou non de ces projets. Elles 

seront particulièrement lourdes de conséquences pour 

l’avenir de notre village.

Dans l’hypothèse où cette étape aura été franchie 

nous devrons ensuite veiller à ce que les discussions 

annoncées à l’occasion de la phase de mise au point 

du projet aillent dans un sens positif sur les aspects qui 

nous préoccupent : la préservation du bâti, l’amélioration 

de l’impact en terme de bruit et de qualité de l’air.

L’enquête publique parcellaire qui fixera  avec précision 

le tracé définitif de la route sera un moment clé dans 

le cadre des démarches que nous effectuerons pour 

obtenir des améliorations sur ces questions.

La « feuille de route » ainsi esquissée ne tient pas 

compte de l’incidence éventuelle du recours au tribunal 

administratif déposé contre la Déclaration d’Utilité 

Publique par l’Association de Défense des Riverains.
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SECTION D’INVESTISSEMENT
DÉPENSES

- Acquisitions * terrains bâtis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  202 525,00 €
 * réseaux de voirie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 252,70 €
 * autre matériel et outillage d’incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 457,37 €
 * matériel de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,08 €
 * matériel de bureau et informatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 367,95 €
 * mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 471,27 €
 * autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 325,62 €
- Création de pistes en forêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 161,50 €
- Voirie 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 206,14 €
- Aménagement du parking au presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 980,38 €
- Mise aux normes du mur d’escalade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 353,44 €
- Mise aux normes de l’ascenseur à la Maison des Associations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 200,50 €
- Plate-forme élévatrice à l’école élémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 628,18 €
- Voirie 2007 – rue de la Fonderie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125,02 €
- Aménagement du stade annexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 581,75 €
- Travaux RN 66 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 898,33 €
-  Défi cit d’investissement 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 222,57 €

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408 021,80 €

RECETTES
- Fonds de compensation de la TVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 425,04 €
- Taxe locale d’équipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 115,00 €
- Amendes de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 153,00 €
- Subvention du Département . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 811,00 €
- Autres subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000,00 €
- Plus-value sur cessions d’immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 459,72 €
- Terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,78 €
- Affectation des résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 222,57 €

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 192,11 €
DÉFICIT D’INVESTISSEMENT = – 223 829,69 €
(Réalisations)

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES

011 - Charges à caractère général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 921,96 €
012 - Charges de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512 128,23 €
  65 - Autres charges de gestion courante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 498,21 €
  66 - Charges fi nancières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,25 €
  67 - Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 465,50 €

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 114 094,15 €

RECETTES
  70 - Produits des services, du Domaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146 894,64 €
  73 - Impôts et taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 567 805,73 €
  74 - Dotations, subventions, participations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 547 546,77 €
  75 - Autres produits de gestion courante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 221,19 €
013 - Atténuation de charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408,28 €
  76 - Produits fi nanciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,50 €
  77 - Produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 465,50 €
002 - Résultat reporté 2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 684 972,06 €

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 014 324,67 €
EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT = 900 230,52 €

EXCÉDENT GLOBAL SANS RESTES À RÉALISER D’INVESTISSEMENT = 676 400,83 €
EXCÉDENT GLOBAL AVEC RESTES À RÉALISER D’INVESTISSEMENT = 394 847,83 €
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Fonds de compensation de la TVA . . . . . . . . . . . . . . . 73 425,04 €

Taxe locale d’équipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 115,00 €

Amendes de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 153,00 €

Subvention du Département . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 811,00 €

Autres subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 000,00 €

Plus-value sur cessions d’immobilisations . . . . . . . 19 459,72 €

Terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,78 €

Affectation des résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 222,57 €

 Produits des services, du Domaine . . . . . . . . . . . . . 146 894,64 €

 Impôts et taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 567 805,73 €

 Dotations, subventions, participations . . . . . . . . . . 547 546,77 €

Autres produits de gestion courante . . . . . . . . . . . . . . 47 221,19 €

Atténuation de charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408,28 €

Produits fi nanciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,50 €

Produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 465,50 €

Résultat reporté 2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 684 972,06 €

 INVESTISSEMENT : 184 192,11 € RECETTES FONCTIONNEMENT : 2 014 324,67 €

Charges à caractère général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 921,96 €

Charges de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 512 128,23 €

Autres charges de gestion courante . . . . . . . . . . . . . 146 498,21 €

Charges fi nancières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,25 €

Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 465,50 €

Acquisitions * terrains bâtis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  202 525,00 €

 * réseaux de voirie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 252,70 €

 * autre matériel et outillage d’incendie . . . . . . . . 9 457,37 €

 * matériel de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,08 €

 * matériel de bureau et informatique . . . . . . . . . 12 367,95 €

 * mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 471,27 €

 * autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 325,62 €

Création de pistes en forêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 161,50 €

Voirie 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 206,14 €

Aménagement du parking au presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 980,38 €

Mise aux normes du mur d’escalade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 353,44 €

Mise aux normes de l’ascenseur à la Maison des Associations . . . 3 200,50 €

Plate-forme élévatrice à l’école élémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 628,18 €

Voirie 2007 – rue de la Fonderie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125,02 €

Aménagement du stade annexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 581,75 €

Travaux RN 66 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 898,33 €

Défi cit d’investissement 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 222,57 €

 INVESTISSEMENT : 408 021,80 € DÉPENSES FONCTIONNEMENT : 1 114 094,15 €
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NAISSANCES

le 12.01.2007 Jade SEMPREZ de Pascal SEMPREZ et Sabrina ANTONI
  29b, rue du Rhin

le 28.02.2007 Elia LOTFI de Farid LOTFI et Btisam HANBALI
  1, rue des Vosges

le 01.03.2007 Alexandro ORLANDO de Jean ORLANDO et Céline SCHMITT
  31, rue du Rhin

le 19.03.2007 Sarah KUBLER de Emmanuel KUBLER et Sophie COLIN
  2, rue du Rhin

le 22.03.2007 Mathieu MAURICE de Damien MAURICE et Orane JESSELIN
  35, rue de la Carrière

le 27.03.2007 Loïc CLÉMENT de Jérôme CLÉMENT et Véronique ZIMMERMANN
  5a, rue des Vosges

le 28.03.2007 Meïna BILLARD de Aurélie BILLARD
  13b, rue du Rhin

le 29.03.2007 Estelle JAAFAR de Dalila JAAFAR
  13, rue du Rhin

le 08.04.2007 Yann RICCI de Fabrice RICCI et Annick FICHTER
  35, rue des Vosges

le 11.04.2007 Feyza BALCI de Remzi BALCI et Gulenur SUBASI
  17, rue des Tilleuls

le 24.04.2007 Sabrina BELGACEM de Fayçal BELGACEM et Sonia BEN TAIEB
  13c, rue du Rhin

le 11.06.2007 Tom LUMIA de Thomas LUMIA et Barbara ONTASI
  9, rue des Graveurs

le 17.06.2007 Selim KONAK de Ergül KONAK et Nuray KARA
  21, rue de la Chapelle

le 03.08.2007 Lydia GIRARD de Benjamin GIRARD et Laetitia ROLLAND
  10, rue de la Chapelle

le 13.08.2007 Samed BALCI de Evsel BALCI et Rukiye KIZILLTEPE
  17, rue des Tilleuls

le 13.09.2007 Zehra KARA de Sezgin KARA et Fatma KARA
  21, rue de la Chapelle

le 18.09.2007 Morgane FELLMANN de Mickaël FELLMANN et Nathalie STAMM
  1, rue du Castel Fleuri

le 23.09.2007 Mélanie GOERIG de Philippe BARRE et Nathalie GOERIG
  8, rue du Rhin

le 05.10.2007 Enzo BERLENDIS de Nicolas BERLENDIS et Jessica LINCKS
  22, rue des Vosges 

le 26.10.2007 Merve KARA de Engin KARA et Nezengül KONAK
  1, rue du Castel Fleuri

le 21.12.2007 Joaquim DA SILVA de Paulo DA SILVA et Patricia BRENDEL
  6, rue de la Gare

le 30.12.2007 Madeleine WOGENSTAHL de Christian WOGENSTAHL et Geneviève SIFFERLEN
  7, rue des Tilleuls

Cette liste n’est pas exhaustive. Elle est établie en fonction des renseignements donnés par les services d’état civil 
du lieu de naissance.
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MARIAGES

Célébrés dans la commune

le 06.02.2007 Philippe BONGUR et Caroline SCHNEIDER de Bitschwiller-lès-Thann

le 21.07.2007 Ali RAISSA, de Bitschwiller-lès-Thann et Sophie CHARRIÈRE, de Brunstatt

le 01.09.2007 Mickaël LALLEMAND et Sophie BLONDE de Bitschwiller-lès-Thann

le 20.10.2007 Yücel ERDOGAN, de Mulhouse et Angélique LUKASZEWSKI de Bitschwiller-lès-Thann

Célébrés hors de la Commune

le 24.03.2007 Philippe MEYER de Masevaux et Christine HAY de Bitschwiller-lès-Thann 
 à Richwiller

le 21.07.2007 Florent STUDER et Laurence MARBACH, tous deux de Bitschwiller-lès-Thann
 à Oderen

le 04.08.2007 Laurent DIBY et Nathalie PICARD, tous deux de Btischwiller-lès-Thann  
 à Pfastatt

DÉCÈS

le 02.01.2007 Georgette WEISS, 27, rue des Vosges

le 31.01.2007 Marie-Thérèse SCHUPP née KIBLER, 4, rue de la Chapelle

le 07.03.2007 Daniel JACQUEMIN, Rue de l’Industrie, Résidence Don Bosco

le 03.04.2007 Jeanne GALLAT née SCHNEBELEN, 16, rue des Vosges

le 06.04.2007 Anna LERCH née REBISCHUNG, 16, rue des Tilleuls

le 08.04.2007 Madeleine NUSSBAUM née SCHUFFENECKER, 41, rue Joffre

le 08.04.2007 Alphonse KOHLER, 3, rue du Grand’Pré

le 03.05.2007 Giovanna BUSCARINO née SIRCHIA, 17, rue des Imprimeurs

le 17.05.2007 Marthe SCHMIEDERER née FELBINGER, 41, rue Joffre  

le 19.05.2007 Jeanne WEIBEL née LUEGER, 41, rue Joffre

le 21.05.2007 Lucie SALM née NUSSBAUM, 15, rue du Rhin

le 30.05.2007 LÊ-THI-GIAO, 41, rue Joffre

le 01.06.2007 Louis GSTALDER, 8, rue du Grand’Pré

le 09.06.2007 Sandrine TOUSSAINT, 2, rue des Graveurs

le 14.06.2007 Jeanne HEIRICH née DOENCH, 22, rue du Rhin

le 20.07.2007 Berthe BUHLER née ZUSSY, 11, rue des Vosges

le 28.09.2007 Maria DENIER née TACQUARD, 41, rue Joffre

le 06.10.2007 Léon GSELL, 24, rue du Grand’Pré

le 22.10.2007 Yves HUBER, 13b, rue du Rhin

le 24.10.2007 Michel SCHALLER, 3, rue de la Fonderie

le 29.10.2007  Emma CAZZIA née HOFFSCHIER, 18, rue de la Carrière

le 29.10.2007 Elisa ROY née SCHERNBERG, 41, rue Joffre

le 03.11.2007 Irma TRITZ née TSCHIERET, 13, rue de la Fonderie

le 22.11.2007 Henri KUBLER, 2, rue du Rhin

le 12.12.2007 Aline THOMAS née KIMPFLIN, 10b, rue du Rhin

le 28.12.2007 Bernard Charles Joseph LUTRINGER, 21, rue de l’École

le 31.12.2007 Louis FELLMANN, 20, rue du Chemin de Fer
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NOCES DE DIAMANT (60 ans)
Le 27.03.2008 François GERBER et Fanny COLOMBO, 7, chemin de l’Allenborn
Le 06.08.2008 Jean CORTI et Agnès GSTALDER, 10, rue Bellevue

NOCES D’OR (50 ans)
le 28.03.2008 Eric NEFF et Jeannine GUIRAUD, 13a, rue du Rhin
le 24.05.2008 Gérard HOLDER et Huguette WINTZER, 23, rue Joffre
le 01.08.2008 Jean-Pierre COLOMBO et Angèle TSCHIRRET, 23a, rue des Tilleuls

100e ANNIVERSAIRE
le 24.09.2008 Marie-Bernardine MEYER, 41, rue Joffre

95e ANNIVERSAIRE
le 18.03.2008 Joséphine EDEL née KUBLER, 24, rue de la Carrière
le 20.11.2008 Alphonse HORNY, 41, rue Joffre

90e ANNIVERSAIRE
le 02.01.2008 Cécile HUEBER, 41, rue Joffre
le 04.02.2008 Colette SCHIBI née WASSMER, 5, rue Joffre
le 19.08.2008 Marianne LAURENT, 41, rue Joffre
le 01.09.2008 Berthe STOFFER, 41, rue Joffre
le 30.10.2008 Élisabeth ROGGENHOFER née GANTZER, 11, rue de la Tuilerie

85e ANNIVERSAIRE
le 06.01.2008 Jean CORTI, 10, rue Bellevue
le 10.01.2008 Eugénie ROSSI née KRUST, 3, rue des Vignes
le 23.06.2008 Robert GALLAT, 21, rue des Tilleuls
le 30.06.2008 Maria FUCHS née FELTZINGER, 35, rue du Rhin
le 29.10.2008 Marcel MEYER, 24, rue des Vosges
le 18.11.2008 Marie-Louise ANDRÈS née HOLTHZEIER, 2, rue de l’Industrie
le 20.12.2008 Juliette WERZINSKY née BAUMANN, 4, rue de l’École

80e ANNIVERSAIRE
le 01.01.2008 Ramdane BOUREBOUHAT, 15a, rue du Rhin
le 18.02.2008 Michel ZAITER, 5, rue de la Fonderie
le 22.03.2008 Fernand KUSTER, 5, rue des Graveurs
le 25.03.2008 Catherina HANTZ née NEGRELLO, 4, rue de l’Industrie
le 30.04.2008 Déolinda DA SILVA, 41, rue Joffre
le 04.05.2008 Ferrath BEMEGRAB, 41, rue Joffre
le 13.05.2008 Gabrielle NUSSBAUM, 15, rue de la Carrière
le 01.06.2008 Marino DE NEGRI, 11, rue des Graveurs 
le 04.07.2008 René THROO, 14, rue du Chemin de Fer
le 16.07.2008 Madeleine GROJEAN née CASTET, 15, rue du Burn
le 03.08.2008 Albert MERKLEN, 6, rue des Imprimeurs
le 15.10.2008 Martin HENNY, 66a, rue des Vosges
le 07.11.2008 Benedetto LUMIA, 8, rue des Graveurs
le 14.11.2008 Henri ROST, 14, rue du Chemin de Fer
le 03.12.2008 Charlotte GALLAT née MAURER, 21, rue des Tilleuls
le 04.12.2008 Érica REBISCHUNG née HONER, 5, rue de la Carrière

Liste non exhaustive établie en fonction des informations connues en mairie pour l’année civile concernée.
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irecteur général 
des services de la 
Mairie depuis près 
de 34 années, Gé-

rard WALTER a pris sa retraite le 31  
octobre 2007.

Né le 30 avril 1947 à Thann,  
Gérard WALTER a débuté dans la 
vie professionnelle en 1968 au poste 
de contrôleur du Trésor. Le 31 dé-
cembre 1973, il quitte les effectifs du  
domaine fiscal pour rejoindre ceux 
des collectivités territoriales à la Mai-
rie de Bitschwiller-lès-Thann. 

Successivement secrétaire général, 
attaché 2e classe puis attaché 1re 
classe et enfin attaché principal de-
puis le 1er mai 2007, Gérard WALTER  
a gravi tous les échelons de sa  
fonction.

Il a été honoré par la médaille d’hon-
neur régionale départementale et 
communale en argent en 1994 et en 
vermeil en 2005.

Il aura exercé ses fonctions sous 
la direction de cinq maires : Adrien 
HENTZ, Pierrot WEISS, Roger  

BONNE RETRAITE  Gérard Walter

ARRIVÉE 
de Denise Macias

enise MACIAS, née 
le 8 mai 1955, est 
arrivée à la Mairie 
de Bitschwiller pour 
remplacer Gérard 

WALTER à partir du 1er juin 2007 
au poste de directeur général des 
Services. Elle a occupé auparavant 
le poste de secrétaire générale de 
1977 à 1998 à Kirchberg et de 1998 
à 2007 à Oderen.

LUTRINGER, Roger ZERRINGER 
et enfin Pierre WALTER.

Une réception a été organisée en 
son honneur dans la grande salle 
de la Mairie, en présence de toutes 
les forces vives de la commune, des 
maires honoraires, des adjoints et 
conseillers municipaux, des repré-
sentants des services administratifs 
et associatifs. Le Maire a souligné, 
en termes élogieux, les mérites du 
nouveau retraité et mis en exergue 
la difficulté d’une fonction qui néces-
site de nombreuses compétences 
alliant technique et management.

>d
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Cadeaux, fleurs et verre de l’amitié 
sont venus conclure cette sympa-
thique réception.

Gérard WALTER pourra goûter à 
une vraie vie de retraité, entouré 
de son épouse Franceline et de 
son fils Stéphane et s’adonner à 
ses nombreuses passions dont 
particulièrement celle des voyages.
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C’est avec le concours du comité de la musique municipale que l’équipe communale d’information (élargie 

de quelques bonnes volontés !) a proposé aux Bitschwillerois une semaine consacrée au passé du village.

Les archives communales et celles prêtées par les associations locales ont donc formé le cœur de cette 
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exposition, appréciée par plus de 400 visiteurs très intéressés par l’événement. Une conférence menée par MM. GASSER 

et KAEMMERLEN sur le thème du passé industriel de Bitschwiller a été le point fort de cette semaine culturelle. Les élèves 

de l’école élémentaire ont profité également d’une visite guidée très instructive.

l ’expo 2007
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en marge du 90e anniversaire
de la f in de la première guerre mondiale

LE DUC DE TRÉVISE ET LE FOYER
DU SOLDAT DE BITSCHWILLER
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L es péripéties de la Première Guerre Mondiale ont amené 
une personnalité du monde intellectuel et artistique 
français à œuvrer, pendant un court laps de temps, 

dans notre commune. Il mérite bien que nous lui consacrions 
un article de notre bulletin.

Édouard, Napoléon, César, Edmond MORTIER, 4e duc de 
Trévise, est l’arrière-petit-fils de Édouard Adolphe MORTIER, 
maréchal de France. Ce dernier eut une carrière exceptionnelle. 
Fils d’un drapier du Nord, 
il s’était engagé dans 
la Garde Nationale à 
l’époque révolutionnaire. 
Il a gravi rapidement 
tous les échelons de 
la hiérarchie. En 1804, 
Napoléon l’a nommé 
maréchal. Il a participé à 
la victoire d’Austerlitz, à la 
campagne de Russie où 
il fut gouverneur de Moscou ; en 1807, 
l’empereur l’a nommé gouverneur de 
Silésie, il l’a anobli et fait duc de Trévise. 
Par la suite, il s’est rallié à Louis XVIII 
et connut une fin tragique ; tué par 
l’explosion d’une machine infernale qui 
visait le roi Louis Philippe en 1835.

Mais revenons à notre Édouard 
MORTIER, 4e duc de Trévise. Il est 
né à Paris en 1883. Malgré une santé 
fragile, il fit de brillantes études (licences 
de droit et d’histoire). Il était passionné 
par l’épopée napoléonienne vécue 
par son ancêtre. Du fait de son état 
de santé et à son grand désarroi, le 
conseil de révision de 1914 le réforma. 
Il est parvenu malgré tout à servir en 
tant que caporal-infirmier. En 1917, son 
ami Wladimir D’ORMESSON, affecté 
au cabinet du général LYAUTEY, alors 
ministre de la Guerre, lui fit confier la 
direction du foyer du soldat de Thann. 
Mais cette dernière, ville de front, 
était sous la menace constante de 
bombardements allemands. L’armée 
lui trouva alors une usine désaffectée 
pour y abriter le foyer. Il s’agissait des 
locaux du tissage de soie DESCOURS-

GENTHON à Bitschwiller, qui avait dû arrêter ses activités 
par suite du conflit. La carte postale ci-dessous montre cette 
usine. Actuellement le bâtiment abrite au n° 43 de la rue du 
Rhin, DP Contrôle Auto et MRS. Le directeur du foyer fit 
aménager les locaux en entassant les métiers à tisser dans un 
coin, si bien que l’immense hall pouvait contenir plus de mille 
personnes. Son ami le lieutenant Édouard CAUSSIN, devait lui 
apporter une aide matérielle précieuse pour mener à bien son 
objectif. Rapidement, sous son impulsion, ce foyer « pilote » 
devait assurer aux soldats au repos de saines distractions 
éducatives, leur offrir un théâtre aux armées, des saynètes de 
sa composition jouées par la jeunesse alsacienne. 

Édouard MORTIER est décrit comme 
un homme affable, grand voyageur 
devant l’éternel, d’une haute culture 
intellectuelle, artiste et poète. Il était 
surtout d’une simplicité charmante.

Mais toutes ces qualités ne l’empêchaient 
pas de commettre parfois des impairs : 
il ne savait pas toujours adapter le sujet 
des spectacles aux goûts de la majorité 
de son auditoire. Ainsi, comme le note 
son ami Édouard CAUSSIN dans son
journal, une conférence sur l’Égypte 
n’était appréciée que par tout le 
« gratin » de la vallée qui avait pris place 
aux premiers rangs. La troupe, quant à 
elle, ne tarda pas à se lasser et se mit à 
chahuter, obligeant le duc à interrompre 
son exposé. Ce que les soldats 
cherchaient en ce lieu c’était un solide 
divertissement, de la grosse gaieté, de 
la plaisanterie un peu grivoise.

Nous apprenons également que le duc de 
Trévise était un familier de la maison du maire 

de notre village, Édouard 
EHLINGER, où il se retrouvait 
avec son ami Édouard 
CAUSSIN. C’est là que les 
trois « Édouard » passaient  
d’agréables soirées en longs 
bavardages sur la guerre, 
les voyages, la littérature, 
la musique, le théâtre, des 
sujets qui les changeaient 
de leurs préoccupations 
quotidiennes.

Le duc de Trévise 

était un familier 

de la maison du 

maire de notre 

village, Édouard 

EHLINGER, où il 

se retrouvait avec 

son ami Édouard 

CAUSSIN.
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Poète à ses heures, le duc de Trévise a composé un 
long poème intitulé : Chants de l’Alsace délivrée – 
Les drapeaux de Mulhouse. Ces vers ont été écrits 

à Bitschwiller, après l’entrée des Français dans Mulhouse, le 
17 novembre 1918. 

Nous en possédons une copie illustrée par le dessin ci-dessous 
de la main de l’auteur et dédiée à une demoiselle NAVILLIAT. 

Illustrateur, il a laissé une très intéressante image intitulée : 
« La Place Jeanne d’Arc après la guerre » représentant le 
défilé d’une musique militaire sur la place de la Mairie de 
notre village. Il a représenté la fontaine surmontée d’une 
statue de la sainte. Dans ce contexte, il ne faut pas oublier 
que dans sa séance du 9 octobre 1918, le conseil municipal 
avait décidé les changements du nom des rues suivantes :

La rue de Masevaux est devenue la rue Joffre,
La rue du Pont est devenue la rue Wilson,
La place de la Mairie est devenue la place Jeanne d’Arc.

Ces rues et place ont d’ailleurs été officiellement inaugurées 
au cours d’une cérémonie patriotique, le dimanche 13 
octobre 1918, en présence du chanoine COLLIN, curé de 
DOMREMY.

Le duc de Trévise 

était un familier 

de la maison du 

maire de notre 

village, Édouard 

EHLINGER, où il 

se retrouvait avec 

son ami Édouard 

CAUSSIN.
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Le duc de Trévise organisait également les cérémonies de 
distribution des prix aux élèves des écoles du village. Il a lui-
même illustré le programme de la journée du 8 août 1918. La 
fête se tenait dans les jardins de l’hôtel Terminus. Il était lui-
même présent sur la scène. Rappelons que l’hôtel Terminus 
se trouvait dans le bâtiment abritant aujourd’hui le bar « Le 
Desperado » et les bureaux de l’association « Au fil de la vie » 
au 4, rue des Vosges.

Nous possédons également le programme des cérémonies 
marquant le 1er anniversaire de l’entrée des troupes américaines 
dans la Grande Guerre. Les festivités ont eu lieu le 5 avril 1918 
au foyer du soldat – usine Genthon – en présence d’artistes 
américains et des enfants de l’école de notre village.

Relevons encore que Édouard MORTIER, grand amateur d’art 
était catastrophé par les destructions du patrimoine, entraînées 
inévitablement par tout conflit armé. C’est pourquoi il a tenté de 
regrouper, dans le secteur de Thann, une poignée d’hommes 
partageant le même souci. C’est ainsi qu’il fut à l’origine de la 
Société d’Histoire « Les Amis de Thann » et de son musée.

Après la Grande Guerre, Mortier de Trévise a repris ses 
activités artistiques. En 1921, il fonda « La Sauvegarde de l’Art 
Français », une société qui se donnait pour but de découvrir, 
protéger, réparer tous les vestiges du passé artistique et culturel 
et sensibiliser l’opinion publique à la notion de « patrimoine ». Il 
ne faut pas oublier qu’en 1921, au lendemain de la Première 
Guerre Mondiale, une partie du territoire national avait été 
dévastée et se reconstruisait tant bien que mal. Les budgets 
rigoureux ne laissaient que des enveloppes dérisoires pour nos 
musées et nos monuments historiques. Le duc de Trévise, au 
cours de ses incessants voyages en province et surtout aux 
États-Unis, multiplia les appels à l’aide et les cris d’alarme 
en faveur de la préservation des monuments du patrimoine. 
Les fonds récoltés ont permis le sauvetage de nombreuses 
œuvres architecturales menacées de ruines.
Le duc de Trévise est mort à Paris en 1946, après avoir 
passé la Seconde Guerre Mondiale au Maroc.

Bibliographie
A. ROHMER – Qui était Édouard MORTIER, duc de Trévise,
       Petite et Grande Histoire n° 19 – 2004, pp. 5-10
Correspondance CAUSSIN
C.R. Conseil Municipal Bitschwiller

Note
Le graphisme de cette illustration est bien dans l’air du 
temps, caractérisé par un patriotisme exacerbé : une jeune 
fille, en costume alsacien, représentant l’Alsace libérée de 
ses chaînes, élève ses bras et ses yeux vers les cieux en 
signe de reconnaissance. Le soldat français, reconnaissable 
à son casque, arrache les chaînes que l’aigle allemand, aux 
ailes déployées, tente de retenir. Sur la marche inférieure 
traîne un drapeau allemand à la hampe brisée.
Curieusement ce dessin qui devait représenter Mulhouse, est 
illustré par une église qui épouse les lignes de la collégiale 
de Thann, vue de la rue de la Halle !

Jean-Pierre GASSER
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RÊVES 
népalais

e Thannois Gérard 
GLESS, aérostier che-
vronné est parti, en 
2003, à la découverte 

du Népal et des contreforts de 
l’Himalaya en montgolfière, pour une 
expérience originale organisée par 
Wolfgang NAIRTZ, un spécialiste 
réputé de l’Himalaya.
Ce voyage, effectué dans les airs 
ainsi qu’au cœur d’une population 
attachante malgré sa pauvreté, 
par sa gentillesse et ses sourires, 
a permis la réalisation d’un film 
de 1 h 15, aux images magiques, 
émouvantes et merveilleuses.
Le ballon survole la vallée de Katmandou, 
escalade les contreforts de l’Annapurna dans un 
silence impressionnant rompu seulement par les 
chuintements de son brûleur.
La réalisation du film «Rêves népalais» a  également 
donné lieu à la création d’une association de même 
nom qui s’est fixée pour but la construction d’une 
école. Aussi, depuis 4 ans, Gérard GLESS a pris son 
bâton de pèlerin pour aller présenter au public ses 
merveilleuses images du Népal et rassembler des 
fonds pour son projet.
Sur invitation de la Mairie de Bitschwiller-lès-Thann, 
Gérard GLESS est venu projeter son film dans la 
grande salle de la Mairie, le 24 octobre.
Le public, venu très nombreux l’a longuement 
applaudi avant de repartir, enchanté, la tête pleine de 
belles images et certainement aussi, pour quelques-
uns du rêve de visiter le Népal.
Site Internet : www.revesnepalais
Contact : M. Gérard GLESS
3, chemin du Hubacker - Thann
Tél. 06 12 37 47 05
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BONNE RETRAITE
monsieur l’instituteur

nstituteur pendant treize ans à Bitschwiller- 

lès-Thann, Bernard HINCKY a pris sa retraite 

à la fin de l’année scolaire 2007.

Après l’École Normale de Colmar de 1970 à 1972, Bernard 

HINCKY a obtenu un premier poste à Éteimbes où il est 

resté deux ans avant de rejoindre Bréchaumont pour deux 

ans également. Puis il est resté en poste pendant 18 ans à 

Muespach-le-Haut, avant d’arriver à Bitschwiller-lès-Thann en 

1994.

Une sympathique réception a été organisée à l’occasion de 

son départ à la retraite dans la grande salle de la Mairie en 

présence de son épouse Josiane, de ses filles Sarah et Marie, 

des élus, d’anciens élus, du personnel technique et de ses 

collègues.

Monsieur le Maire a remercié Bernard HINCKY pour le travail 

accompli au service des enfants de la commune et lui a souhaité 

une retraite active au cours de laquelle il pourra s’adonner à 

ses passe-temps favoris : la moto et le bricolage.

>i
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Pendant longtemps, les personnes handicapées 
devaient d’abord compter sur leurs familles, les 
établissements spécialisés et la solidarité de leurs 

proches pour accéder aux services publics.

Depuis plus de 15 ans, la commune de Bitschwiller déve-
loppe l’accessibilité des handicapés aux bâtiments publics. 

Pourquoi ?

Liberté de mouvement, Égalité de tous les citoyens, Frater-
nité envers  les personnes défavorisées par les handicaps : 
ces 3 principes républicains motivent la commune à agir 
pour rompre l’isolement des handicapés et mieux les inté-
grer dans la vie de la commune.

Comment ?

Lors des gros chantiers de rénovation ou de construction 
de bâtiments publics, il est demandé aux architectes de 
permettre l’accès des personnes à mobilité réduite :

E par des rampes d’accès à faible pente,

E par l’installation d’ascenseurs.

Exemples dans l’ordre chronologique : 

E Complexe Sportif et Culturel, 

E École Maternelle, 

E Mairie, 

E Maison des Associations, 

E Église Saint-Alphonse.

accessibi l i té

DES BÂTIMENTS PUBLICS
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Dans la délivrance de permis de construire des commerces, 
hôtels et restaurants, un effort est demandé aux proprié- 
taires pour favoriser l’accès des handicapés.

Plus récemment, l’accueil d’enfants handicapés a fait l’objet 
de décisions du conseil municipal :

E  Nivellement partiel de la cour de l’école maternelle pour 
permettre de circuler en sécurité en fauteuil roulant.

E  Mise en place en 2007 d’une plate-forme élévatrice 
pour franchir les marches entre la cour et le rez-de-
chaussée de l’école élémentaire.

Lors de sa visite de rentrée scolaire en septembre 2007,  
le sous-préfet de Thann a mis en valeur cette action en 
soulignant que notre commune était « dans le peloton de 
tête » pour l’accessibilité des handicapés. 

Changer notre regard 

Par ailleurs, l’association de parents de personnes han-
dicapées « Au fil de la Vie » qui œuvre également pour  
l’insertion des handicapés a son siège à Bitschwiller au 4, 
rue des Vosges. Créée en 1965, cette association regroupe 
des parents et amis bénévoles au service de personnes en 
situation de handicap mental et de leurs familles ; elle gère 
4 établissements pouvant accueillir 140 personnes : l’ins-
titut médico-éducatif Jacques Hochner, le centre d’aide  
par le travail du Rangen, le service d’éducation spéciale 
« Les Enfants d’abord » à Thann ainsi que la Maison Émilie 
à Malmerspach.

Accompagnons tous ces travaux et actions en changeant 
notre regard pour mieux accueillir les handicapés dans la vie 
de la commune.
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28 avril
Réunion de la paroisse

Notre Dame du Grand Ballon

8 mai

Victoire 1945

5 avril
Nouveaux électeurs

11 novembre
Cérémonie du 11 novembre

2 septembre

Sortie pédestre

11 novembre
Cérémonie du 11 novembre21 octobre

Expo-vente Club M. Weiss

13 juillet
Bal tricolore

1er avril 
Concours de pêche

15 avril
Concert de printemps

28 juillet

Visite touristique

29 juillet
Fête patronale

11 novembreDistinctions
17 novembre

Gala de la Musique
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8 mai

Victoire 1945

9 septembre
Bargkelwa

11 novembre
Cérémonie du 11 novembre

20 octobre
Sortie en forêt

2 septembre

Sortie pédestre

1er  juillet

Tournoi de tennis

23 juin
 Bûcher

17 mai
Marché aux puces

14 octobreFête d’octobre

19 octobre
Réception nouveaux habitants

2 juinBourse aux armes

17 novembre

Gala de la Musique

25 novembre
Chorale Sainte-Cécile

7 décembre
Maison de retraite

22 décembre
Concert de Noël



Cette année, au mois de juin, les enfants de 

l’école maternelle se sont rendus en train au 

musée des Beaux-Arts de Mulhouse pour y décou-

vrir, sous forme de jeux, des œuvres présentes dont 

certaines du peintre alsacien Jean-Jacques HENNER.

école maternel le

UNE SORTIE AU MUSÉE
DES BEAUX-ARTS
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Le parcours de jeux a permis aux enfants d’appréhen-

der les œuvres par des recherches d’indices, par des 

mises en relation entre des tableaux et des albums, par 

des dessins. Après cette visite culturelle, les enfants ont 

fait une petite promenade dans le centre de Mulhouse.

Le musée des Beaux-Arts 
de Mulhouse

L’Hôtel de Ville 
de Mulhouse



école élémentai re

LA FÊTE DE FIN D’ANNÉE 
DES ÉCOLES
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M. HINCKY 
fait chanter sa classe.

La ronde de la coccinelle est 

présentée par la maternelle. Des filles du CM1 ont préparé un 
spectacle de danse pour M. HINCKY.

M. HINCKY se croit déjà en vacances !

Vous partez déjà ?

Bonne retraite M. HINCKY !

M. HINCKY reçoit de beaux 
cadeaux pour sa retraite.

C’était le jour de la fête de l’école 
avec les enfants de l’école 
maternelle. Ici, le public applaudit 
les autres classes.



www.bitschwi l ler- les-thann.f r

LE VILLAGE SE MET EN LIGNE !
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L
e site de Bitschwiller sera en ligne courant 

mai. Il proposera de nombreuses informations. 

La composition des pages et rubriques, sur 

différents thèmes, est le résultat du travail de la commission 

d’information communale.

La création des nouvelles pages sera également assurée  

par la commission, alors que la mise à jour des données sera 

effectuée par le personnel administratif spécialement formé, 

ce qui permettra une meilleure réactivité.

A noter qu’une des pages est consacrée aux associations 

et recense leur propre site et courriel, ce qui permettra 

des échanges rapides et efficaces… Alors bon surf aux 

internautes qui, nous l’espérons, viendront et reviendront 

y puiser des informations.



Le Souvenir Français a été couronné par l’Académie 
Française et l’Académie des Sciences Morales et 
Politiques. L’Association Nationale est née en Alsace 

et Lorraine occupées et a été fondée en 1887 par Xavier 
NIESSEN à Neuilly-sur-Seine.

Le Souvenir Français a pour triple 
mission

E  Conserver la mémoire de celles et ceux qui sont morts 
pour la France ou qui l’ont honorée par de belles 
actions dans la gloire et dans l’ombre afin de préserver 
la liberté et les droits de l’homme.

E  Veiller et participer à l’entretien de leurs tombes ainsi 
que des monuments élevés à leur gloire, tant en France 
qu’à l’étranger qu’ils soient connus ou inconnus.

E  Transmettre le devoir de mémoire aux générations 
successives en leur inculquant par le souvenir de ces 
morts, idéal de liberté et d’amour de la patrie.

Les activités régulières

E 08/05  Messe du souvenir et visite du carré militaire 
en union avec l’UNC.

E  Été  Une délégation assiste aux cérémonies du 
Sudel à la chapelle Sicurani.

 Sortie en montagne au monument Berthold.

E  01/11  Quête obligatoire aux portes du cimetière.

E  11/11  Participation aux cérémonies avec le conseil 
municipal et l’UNC.

Le carré militaire

Le carré militaire de Bitschwiller compte 51 tombes, que 
notre ami René FEDER entretient avec soin.

la parole au Président du Souvenir  Français
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Le comité
Le comité actuel se compose  
comme suit :

E  Jean CHAPPEY 
Président d’honneur

E  Marcel ROGUET 
Président

E  Jean-Jacques GUTH 
Trésorier

E  Jean-Pierre GASSER 
Secrétaire

Venez à nous comme membres titulaires ou bienfaiteurs. 
Votre générosité nous aidera à accomplir notre mission au 
service de la France et soutenir notre action.

Marcel ROGUET, Président

L  E
 S

O
UV

ENIR FRANÇAIS • • •



les sapeurs-pompiers
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Exercice commun des JSP de Bitschwiller et de Thann

Démonstration de secourisme

Incendie

INTERVENTIONS
DES SAPEURS-POMPIERS
EN 2007

ACCIDENTS 10 18,5 %

ANIMAUX 1 1,9 %

DIVERS dont : 8 14,8 %

Reconnaissance 1

Chute d’arbre 1

Fuite de gaz 2

Nettoyage de chaussée 2

Fuite d’eau 2

INCENDIES dont : 7 13 %

Feu de toiture 2

Feu de cheminée 2

Feu de voiture 1

Feu de poids lourd 1

Feu de chambre 1

INONDATIONS 6 11,1 %

NIDS DE GUÊPES 17 / FRELONS 3 20 37 %

SECOURS À PERSONNES 2 3,7 %

TOTAL GÉNÉRAL 54 100 %

Les sapeurs-pompiers présentent leurs équipements au conseil municipal



La maison de retraite Jules Scheurer de Bitschwiller-
lès-Thann fait l’objet d’une importante opération 
de restructuration et ce, l’année de son 60e 

anniversaire ! 

C’est en effet en 1947 qu’Antoinette SCHEURER fit don à la 
commune de cette magnifique demeure construite en 1908 
par son père, le sénateur Jules SCHEURER.

L’établissement qui compte actuellement 67 lits est aujourd’hui 
engagé dans un ambitieux programme de restructuration, 
d’agrandissement et de modernisation :

E  chambres individuelles spacieuses avec salle de bains 
attenante,

E  nombreux lieux de vie et d’animation,
E  unité de vie protégée accueillant les résidents déso-

rientés,
E  jardin thérapeutique.

la maison de retra i te Jules Scheurer 
DE BITSCHWILLER-LÈS-THANN
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Pose de la première pierre en novembre 2007 en présence de M. FUZEAU, Préfet du Haut-Rhin, M. BUTTNER, Président du Conseil Général 
du Haut-Rhin et Monsieur WALTER, Président du Conseil d’Administration de la maison de retraite.



Le résineux est un cyprès de l’Arizona

botanique 
LES ARBRES DE LA RÉSIDENCE DU CÈDRE
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Cet arbre est une véritable relique de l’ère primaire. Certains 
fossiles ont été trouvés dans des terrains du carbonifère 
datant d’environ 300 millions d’années. Suite à de grands 
bouleversements géologiques, l’arbre ne subsiste plus guère 
que dans le sud de la Chine. Planté dans les monastères et 
les palais pour sa beauté et ses vertus médicinales, il est 
introduit en Corée et au Japon. C’est de quelques arbres 
importés du Japon à prix d’or, d’où le nom “d’arbre aux 
40 écus” que sont issus tous les spécimens d’Europe et 
d’Amérique.

Les feuilles sont bilobées et caduques, d’un vert brillant virant 
au jaune d’or en automne. Le gingko est dioïque, il existe 
des arbres mâles ou femelles. Celui-ci est une femelle. En 
automne, ses fruits ressemblent aux mirabelles, c’est l’ovule 
mature de l’arbre qui ne demande qu’à être fécondé par le 
pollen d’un gingko mâle.

Les extraits des feuilles sont utilisés en pharmacie pour traiter 
des pathologies liées au vieillissement ou à des désordres 
vasculaires.

Jean-Jacques GUTH

Originaire du sud-ouest des États-Unis, c’est un résineux  
de taille moyenne, de 10 à 25 m de haut, pouvant atteindre 
un diamètre de 50 cm, très résistant à la sécheresse et  
répandu en petits peuplements en montagne entre 1.800  
et 2.500 m.

Les feuilles sont des écailles très petites, étroitement 
appliquées sur les jeunes rameaux. L’arbre reste vert toute 
l’année. Les cônes sont globuleux (environ 25 mm de diamètre), 
formés de 8 écailles presque losangiques, rugueuses avec  
une petite pointe au milieu de chaque écaille. Les cônes 
restent dormants durant de longues années et s’ouvrent 
après le passage d’un incendie, recolonisant ainsi le sol 
brûlé.

Deux arbres ont été conservés devant l’ancien presbytère, du côté de l’église : 
un résineux et un feuillu.

Le feuillu est un gingko biloba : arbre de vie, arbre aux 40 écus

 34



sports
ÉLOGE DES CHAMPIONS BITSCHWILLEROIS
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ROLLER : Gaëlle LUTTENBACHER

Le 24 mars 2007, une semaine après avoir fêté ses 18 ans, Gaëlle 

décroche ce pour quoi elle a toujours travaillé : un titre de championne 

de France en roller en contre-la-montre à Damgan en Bretagne.

Depuis l’âge de 9 ans, Gaëlle pratique le roller de vitesse en club à l’Asphalte 

Roller Rixheim. Elle partage son temps entre les entraînements (3 à 4 fois par 

semaine), les compétitions et l’école. Elle est sélectionnée à plusieurs reprises 

en championnats nationaux et d’année en année elle se classe dans les 10 

premières.

L’éloignement des compétitions fédérales (souvent dans le sud et en Bretagne) 

limite les déplacements en courses fédérales, ce qui handicape la progression 

de Gaëlle.

Actuellement, étudiante en section sportive à l’Institut Universitaire 

Technologique de Colmar, elle poursuit ses études en DUT Techniques de 

commercialisation. Elle intègre cette année la catégorie « Élite », en vue d’une 

sélection à terme aux championnats d’Europe.

SKI : Laurent AUER

Le 11 mars 2007, lors d’une épreuve internationale (FIS) à Avoriaz, Laurent a réussi une belle 

performance en se classant 12e et 1er junior. Il enlève ainsi le titre de champion de France 

citadin de la catégorie, en slalom géant. Une belle récompense pour le champion des 

Vosges en titre et vainqueur de la coupe des Vosges (classement sur les 10 épreuves de la saison).

Durant les deux dernières 

années, Laurent a été livré 

à lui-même, effectuant 

seul les déplacements, 

notamment dans les Alpes (France, Suisse, Autriche) 

où il a disputé plusieurs épreuves internationales (FIS).

Actuellement, sous contrat avec le comité régional du 

massif des Vosges, Laurent entraîne le groupe Pôle 

Espoir (minimes) et prépare en parallèle son Brevet d’État 

de moniteur de ski alpin.

Bravo à tous les deux, car il est difficile de concilier le travail, les études et le sport de haut niveau.



gastronomie
LES CAKES AUX FRUITS
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Préchauffer le four à 180° C (thermostat 6)
Faire fondre le beurre
Dans un saladier, fouettez les œufs et le sucre jusqu’à ce que le 
mélange blanchisse
Ajoutez en pluie la farine additionnée et la levure chimique
Incorporez le beurre fondu
Bien mélanger le tout
Versez dans un moule beurré et fariné
Faire cuire au four pendant 40 minutes

CAKE À LA BANANE
Ajoutez à la pâte de base 2 bananes préalablement tranchées, 
saupoudrées de sucre et que vous avez fait revenir 5 mn dans du 
beurre

CAKE AU COCO ET AUX PÉPITES DE CHOCOLAT
Ajoutez à la pâte de base 100 g de coco râpé et 50 g de pépites 
de chocolat

CAKE AUX POMMES ET À LA PISTACHE
Ajoutez à la pâte de base 2 pommes boskoop coupées en dés, 
50 g  de pistaches mondées (facultatif : 2 c. à soupe de liqueur de 
pomme)

CAKE AUX ABRICOTS
Ajoutez à la pâte de base 200 g d’abricots bien mûrs coupés en 
dés

CAKE AUX PÊCHES ET AUX AMANDES
Ajoutez à la pâte de base 1 pêche blanche, 1 pêche jaune coupées 
en dés et 80 g d’amandes effilées

CAKE À LA TOMATE ET AU GINGEMBRE
Ajoutez à la pâte de base 3 tomates bien fermes coupées en dés et  
50 g de gingembre confit coupé en tout petits morceaux
NB. Les abricots peuvent être remplacés par des mûres, des 
framboises, des fruits confits roulés dans la farine, des poires, des 
prunes, etc.

PÂTE DE BASE
3 œufs, 160 g de farine, 150 g de sucre semoule,  
1/3 de sachet de levure chimique, 170 g de beurre demi-sel.



noël 2007
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météo
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Comparatif entre l’année 2006 et l’année 2007.

Données relevées à Bitschwiller-lès-Thann 

à l’aide d’une station amateur automatique.

Gérard WALTER

    2006 2007

Température minimum 

Température maximum

– 10,9 °C le 15/1/2006 à 5 h 59

+ 36,4 °C le 25/7/2006 à 15 h 32

– 9,6 °C le 21/12/2007 à 6 h 59

+ 33,1 °C le 15/7/2007 à 16 h 05

Température au vent minimum – 18,6 °C le 13/3/2006 à 6 h 44 – 17,8 °C le 25/1/2007 à 7 h 11

Température moyenne minimum

Température moyenne maximum 

Température moyenne générale 

+ 5,7° C

 + 15,7° C

 + 10,2° C

+ 6,0 °C

+ 15,7 °C

+ 10,5 °C

Jours glacés ( T max < 0 °C )

Jours de gelée ( T min < 0 °C ) 

Jours froids ( T max < 10 °C )

Jours d’été ( T max ≥ 25 °C) 

Jours caniculaires ( T max ≥ 30 °C ) 

10 jours

93 jours

108 jours

64 jours

24 jours

7 jours

55 jours

96 jours

55 jours

5 jours

Précipitations maximum 62,8 l / m2 le 24/9/2006 57,6 l / m2 le 2/12/2007

Quantité annuelle de pluie

Dont > 2 l / m2

Dont > 20 l / m2

1.193,8 l /  m2

107 jours

14 jours

1.276,8 l / m2

117 jours

15 jours

Pression atmosphérique maximum

Pression atmosphérique minimum

Moyenne

1.038,5 hPa le 23/12/2006 à 10 h 15

993,6 hPa le 16/2/2006 à 4 h 45

1.017,7 hPa

1.039,9 hPa le 19/12/2007 à 20 h 45

991,6 hPa le 19/3/2007 à 13 h 45

1.017,3 hPa

Vitesse maximum de vent en rafales 77,2 km / h le 24/10/2006 à 13 h 25 74 km / h le 18/1/2007 à 13 h 40

Index UV maximum 7,8 UV-I le 27/5/2006 à 13 h 04 8,7 UV-I le 7/7/2007 à 14 h 35

Rayonnement solaire maximum 1.318 W/m2 le 31/5/2006 à 14 h 04 1.305 W/m2 le 24/7/2007 à 14 h 34



LES HORAIRES DE LA MAIRIE

Horaires d’ouverture des bureaux :
Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 14 h 
à 18 h. Le vendredi de 8 h à 13 h.

Il est demandé de prendre rendez-vous 
en appelant le secrétariat de la Mairie au  
03 89 37 00 35.

le saviez-vous ?
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CHORALE SAINTE-CÉCILE
HOMMAGE À CHARLES REBISCHUNG

Charles REBISCHUNG, directeur de la chorale 
paroissiale, a reçu le 27 mai 2007 la médaille 
de la reconnaissance diocésaine, pour 72 an-
nées passées au service de l’église.

Dès son plus jeune âge, Charles REBISCHUNG 
se distingua des autres enfants lors des leçons 
de chant à l’école. A 8 ans, il rejoignit la cho-
rale où il interpréta des chants grégoriens par 
cœur et en soliste. En 1979, la chorale lui con-
fia la direction du groupe des choristes. Son 
engagement et son dévouement au service de 
l’église et de sa communauté ne se sont ja-
mais démentis depuis.

Richard ANDERHALT, président de la chorale, 
n’a pas manqué de saluer cette carrière ex-
ceptionnelle lors de l’office de la Pentecôte, 
avant que l’abbé Vincent FLURY, ne lui remette 
cette médaille bien méritée, en présence des 

chorales de Bitschwiller et Willer et d’une nom-
breuse assemblée de fidèles et d’amis.

Nous adressons nos plus vives félicitations à 
Monsieur REBISCHUNG pour toutes ces an-
nées passées à exercer bénévolement ses 
fonctions, avec beaucoup de passion, et tou-
jours au service des autres.

Permanences du Maire et des adjoints

M. Pierre WALTER, Maire
Le jeudi 

de 16 h à 19 h

M. Jean-Marie MICHEL, 
Adjoint aux finances 
et à l’économie

Un samedi 
sur deux 

de 9 h à 10 h

Mme Béatrice GEYMANN
Adjointe à la vie associative, 
aux affaires scolaires,  
à la petite enfance et  
aux affaires démographiques

Le mardi 
de 17 h 30 
à 18 h 30

M. Pascal FERRARI 
Adjoint à l’urbanisme 
et à l’information

Le mercredi 
de 18 h 30 
à 19 h 30

M. Denis AUER
Adjoint aux affaires sociales, 
au logement 
et à l’environnement

Le lundi 
de 18 h à 19 h

M. Michel THROO
Adjoint aux travaux

Le lundi 
de 17 h à 18 h

LA TROUPE “LES COMPAGNOLS”

Au mois d’avril dernier est née à Bitschwiller la 
troupe de théâtre amateur “Les Compagnols”, 
qui prépare actuellement son premier specta-
cle prévu pour le mois de juillet. Les membres 
de la troupe qui ont déjà œuvré lors des galas 
de la Musique Municipale seront heureux de 
vous accueillir lors de leurs représentations.

Contacts
Clément SCHAFFNER - Tél. 06 61 99 15 12
E-mail : bibischaff@free.fr

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE 
AU PROFIT DES PERSONNES ÂGÉES 
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES EN 
CAS DE RISQUES EXCEPTIONNELS

L’article 1er de la loi du 30 juin 2004 a institué 

un plan d’alerte et d’urgence en cas de risques 

exceptionnels. Le décret du 1er septembre 2004 

fixe les modalités de recueil, de transmission 

et d’utilisation de ces données et précise les 

informations pouvant être recueillies ainsi que 

les personnes susceptibles d’être inscrites sur 

le registre municipal.

Le texte de ce décret est disponible en Mairie à 

l’intention de toutes les personnes concernées 

ou souhaitant le consulter.

DISTINCTIONS COMMUNALES

Blandine RUCH - Tél. 06 30 73 11 73
E-mail : blandinebambou@hotmail.fr

Lucas WEISS
E-mail : lucas.weiss@dampf-pfila.com
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Comme il est de coutume, la fête de Noël du personnel communal a servi de cadre à la remise 
de médailles. Monsieur le Maire s’est fait un plaisir de remettre la médaille d’honneur régionale, 
départementale et communale à deux agents communaux. 

La médaille d’or a été décernée pour trente-cinq années de service à Denise ZUSSY, rédacteur, au 
service administratif. La médaille de vermeil a été décernée pour trente années de service à Serge 
CAZZIA, responsable de l’équipe technique communale.



COLLECTE DES D3E À LA DÉCHÈTERIE 

D’ASPACH-LE-HAUT

Depuis le 1er juin 2007, une nouvelle filière de 

tri a été mise en place au SIVU, il s’agit de la 

collecte des déchets d’équipements électriques 

et électroniques (D3E).

Les habitants qui apportent ce type de déchets 

à la déchèterie d’Aspach-le-Haut, disposent de 

différents bacs de réception dans lesquels ils trient 

les déchets selon leur nature, en quatre flux :

Gros électroménager froid

E Réfrigérateur

E Congélateur

Ces appareils forment une catégorie spécifique 

en raison des composants particuliers dont ils 

sont constitués et qui nécessitent un traitement 

adapté.

Gros électroménager hors froid

E Lave-vaisselle

E Cuisinière

E Four

E Four à micro-ondes

E Plaques de cuisson

E Sèche-linge

E Machine à laver

E Radiateur électrique

E Système de climatisation

Petits appareils en mélange

Cette catégorie regroupe tous les petits appa-

reils comportant des composants électriques 

ou électroniques.

Ce sont les appareils que nous utilisons dans 

nos loisirs :

E Radio

le saviez-vous ?
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E Baladeur 

E Jouet d’enfant 

E Caméscope

E Appareil photo 

E Montre 

E Chronomètre,…

Ce sont les appareils pour bricoler ou jar- 

diner :

E Perceuse

E Visseuse-dévisseuse

E Scie électrique

E Coupe-haie

E Tondeuse électrique,…

Ce sont les appareils pour cuisiner :

E Mixeur

E Robot ménager

E Appareil à raclette,…

Ce sont les appareils pour se faire propre et 

remplir les tâches ménagères :

E Brosse à dents

E Sèche-cheveux

E Fer à repasser

E Aspirateur

Ce sont les appareils pour communiquer et 

travailler :

E Unité centrale d’ordinateur

E Ordinateur

E Portable

E Fax

E Imprimante

E Photocopieuse

E Téléphone,…

Écrans et moniteurs

Écrans de télévision et écrans d’ordinateur 

qu’ils soient cathodiques ou plats.

RAPPELONS QUE LA COLLECTE 

DES LAMPES USAGÉES 

À ÉGALEMENT DÉMARRÉ 

À LA DÉCHÈTERIE D’ASPACH-LE-HAUT

Nous acceptons les lampes à décharges :

E  les lampes à économie d’énergie,

E  les tubes fluorescents,

E  les lampes à sodium haute et basse 

pression,

E  les lampes à vapeur de mercure,

E  les lampes à iodure métallique, 

E  les lampes à led.

Par contre, les ampoules à filament (classiques 

et halogène) ne sont pas concernées et doivent 

être éliminées avec les déchets ménagers (et 

non pas avec le verre).

LES HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE  

D’ASPACH-LE-HAUT

Avril 
à septembre

Octobre 
à mars

Lundi 
au vendredi

9 h - 12 h
14 h - 19 h

9 h - 17 h

Samedi 9 h - 19 h 9 h - 17 h

Fermée tous les premiers lundis de chaque mois

COLLECTE  

DES ORDURES ENCOMBRANTES

La collecte a lieu le dernier lundi de chaque 

mois. Il convient de prévenir environ 8 jours à 

l’avance au n° suivant : 0800 39 55 46.


